
MINISTERE DES AFFAIRES ETRA GERES
ET DE LA FRANCOPHONIE

Décret n02005-375 du 14 septembre 2005 portant ratifica-
tion de la convention des Nations Unies contre la corruption.

LE PRÉSIDElIIT DE LA RÉPUBUgUE.

Vu la Constitution :
Vu la 101 n013-2005 du 14 eptembre 2005 autorisant la ratification de
la convention des Nations Unies contre la corruption :
Vu le décret n02005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifié par le décret
n02005-83 du 02 février 2005 portant nomination des membre du
Gouvernement.

DÉCRÈTE:

Article premier : Est ratifiée la convention des Nations Unies contre
la corruption dont le texte est annexé au présent décret.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal officiel et com-
muniqué partout où besotn sera,

Fait à Brazzaville, le 14 septembre 2005

Par le Président de la République.
Denis SASSOUN'GUESSO

Le ministre d'Etat. mtnlstre des
affaires étrangères et de la francophonie,

Rodolphe ADADA

Convention des Nations Unies contre la corruption

Préambule

Les États Parties à la présente Convention,

Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la
menace qu'elle constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en
sapant les tnstltutlons et les valeurs démocratiques, les valeurs
éthiques et la Justice et en compromettant le développement durable et
l'état de droit,

Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et
d'autres formes de criminalité, en particulier la crlmtnalité organisée et
la criminalité économique, y compris le blanchiment d'argent,

Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des
quantités considérables d'avoirs, pouvant représenter une part
substantielle des ressources des États, et qui menacent la stabilité
politique et le développement durable de ces États,

Convaincus que la corruption n'est plus une affaire locale mais un phé-
noméne transnational qui frappe toutes les sociétés et toues les écono-
mies, ce qui rend la coopération tnternatlonale essentielle pour la
prévenir et la juguler,

Convaincus également qu'une approche globale et multldlsclplinalre
est nécessaire pour prévenir et combattre la corruption efficacement.

Convaincus, en outre que l'offre d'assistance technique peut contribuer
de manlére Importante â rendre les États mieux â mème, y compris par
le renforcement des capacités et des tnstltutions, de prévenir et de
combattre la corruption efficacement,

Convatncus du fait que l'acquisition Illicite de richesses personnelles
peut être particulièrement préjudiciable aux Institutions démocra-
tiques, aux économies nationales et à l'état de droit,

Résolus à prévenir, détecter et décourager de façon plus efficace les
transferts tnternatlonaux d'avoirs lllicitement acquis et à renforcer la
coopération internationale dans le recouvrement d'avoirs,

Reconnaissant les principes fondamentaux du respect des garanties
prévues par la 101dans les procédures pénales et dans les procédures
civiles ou administratives concernant la reconnaissance de droits de
propriété,

Ayant à l'esprit qu'il Incombe à tous les États de prévenir et d'éradiquer
la corruption et que ceux-ci doivent coopérer entre eux, avec le soutien
et la participation de personnes et de groupes n'appartenant pas au
secteur public, comme la société civile, les organisations non gouverne-
mentales et les communautés de personnes, pour que leurs efforts
dans ce domaine soient efficaces,

Ayant également à l'esprit les principes de bonne gestion des affaires
publiques et des biens publics, d'équité, de responsabilité et d'égalité
devant la 101et la nécessité de sauvegarder J'tntégrlté et de favoriser une
culture de refus de la corruption,

Se félicitant des travaux menés par la Commission pour la prévention
du crime et la justice pénale et l'Office des Nations Unies contre la
drogue et le crime afin de prévenir et combattre la corruption,

Rappelant les travaux menés dans ce domaine par d'autres organisa-
tions tnternattonales et régionales, notamment les activités du Conseil
de coopération douanière (également appelé Organisation mondiale des
douanes), du Conseil de l'Europe. de la Ligue des États arabes, de
l'Organisation de coopération et de développement économiques, de
l'Organisation des États américains, de J'Union africaine et de l'Union
européenne,

Prenant acte avec satisfaction des tnstruments multilatéraux visant à

prévenir et combattre la corruption, tels que, entre autres, la

Convention Interamérlcaine contre la corruption, adoptée par
J'Organisation des États amérlcatns le 29 mars 19961, la Convention
relative à la lutte contre la corruption Impliquant des fonctionnaires
des communautés européennes ou des fonctionnaires des États
membres de J'Union européenne, adoptée par le Conseil de J'Union
européenne le 26 mai 19972, la Convention sur la lutte contre la
corruption d'agents publics étrangers dans les transactions com-
merciales tnternationales, adoptée par l'Organisation de coopération et
de développement économiques le 21 novembre 19973, la Convention
pénale sur la corruption, adoptée par le Comité des ministres du
Conseil de l'Europe le 27 janvier 19994, la Convention civile sur la cor-
ruption, adoptée par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe le
4 novembre 19995 et la Convention sur la prévention et la lutte contre
la corruption, adoptée par les chefs d'État et de gouvernement de
l'Union africaine le 12 juillet 2003,

Se félicitant de J'entrée en vigueur, le 29 septembre 2003, de la
Convention des Nations Unies contre la crlmtnalité transnationale
organtsëev.

Sont convenus de ce qui suit:

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier : Objet

La présente Convention a pour objet:

al de promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et combat-
tre la corruption de manière plus efficace;
b) de promouvoir, faciliter et appuyer la coopération Internationale et
l'assistance technique aux fins de la prévention de la corruption et de
la lutte contre celle-el, y compris le recouvrement d'avoirs;
c) de promouvoir l'tntègrttë. la responsabilité et la bonne gestion des
affaires publiques et des biens publics,

Article 2 : Terminologie

Aux fins de la présente Convention:
a) On entend par "agent public": 1) toute personne qui détient un
mandat législatif, exécutif. administratif ou judiciaire d'un État Partie,
qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou temporaire,
qu'elle soit rémunérée ou non rémunérée, et quel que soit son niveau
hiérarchique; Il) toute autre personne qui exerce une fonction publique,
y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui
fournit un service publlc, tels que ces termes sont définis dans le droit
tnterne de l'État Partie et appliqués dans la branche perttnente du droit
de cet État; 111)toute autre personne définie comme "agent public" dans
le droit interne d'un État Partie, Toutefois, aux fins de certaines
mesures spécifiques prévues au chapitre 11de la présente Convention,
on peut entendre par "agent public" toute personne qui exerce une
fonction publique ou qui fournit un service public tels que ces termes
sont définis dans le droit tnterne dé l'État Partie et appliqués dans la
branche perttnente du droit de cet État;

b) On entend par "agent public étranger", toute personne qui détient un
mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d'un pays
étranger, qu'elle ait été nommée ou élue; et toute personne qui exerce
une fonction publlque pour un pays étranger, y compris pour un orga-
nisme public ou une entreprise publique;

c) On entend par "fonctionnaire d'une organisation internationale
publique" un fonctionnaire tnternational ou toute personne autorisée
par une telle organisation à agir en son nom;

d) On entend par "biens" tous les types d'avoirs, corporels ou incor-
porels, meubles ou immeubles, tangibles ou tntangtbles, ainsi que les
actes juridiques ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou
les droits y relatifs;

el On entend par "produit du crime" tout bien provenant directement
ou Indirectement de la commission d'une Infraction ou obtenu directe-
ment ou Indirectement en la commettant;

f] On entend par "gel"ou "saisie" J'interdiction temporaire du transfert,
de la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens, ou le fait
d'assumer temporairement la garde ou le contrôle de biens sur décision
d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente:

gl On entend par "confiscation la dépossession permanente de biens
sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;

hl On entend par "infraction principale" toute tnfraction par suite de
laquelle est généré un produit qui est susceptible de devenir J'objet
d'une tnfractlon définie à l'article 23 de la présente Convention:



1446 Journal Officielde la Républiquedu Congo W 34 - 2005

1)On entend par "livraison survetllée" la méthode consistant à permet-
tre la sortie du terrttoire, le passage par 'le territotre, ou l'entrée sur le
terrttotre d'un ou de plusieurs États, d'expéditions illicites ou suspec-
tées de l'être, au su et sous le contrôle des autorités compétentes de ces
États, en vue d'enquêter sur une Infraction et d'Identifier les personnes
impliquée dans sa commission

Article S : Champ d'application

1. La présente Convention s'applique. conformément à ses disposi-
tions. à la prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant la
corruption ainsi qu'au gel. à la saisie, à la confiscation et à la restitu-
tion du produit des Infractlonss établies conformément à la présente
Convention.

2. Aux fins de l'application de la présente Convention, Il n'est pas
nécessaire, sauf si celle-ci en dispose autrement. que les infractions qui
y sont visée causent un dommage ou un préjudice patrimonial à
l'Etat.

Article 4 : Protection de la souveraineté

1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente
Convention d'une manière compatible avec les principes de l'égalité
souveraine et de l'intégrité terrttortale des États et avec celui de la non
intervention dans les affaires intérieures d'autres État .

2. Aucune disposition de la présente Convention n'habilite un État
Partie à exercer sur le terrttotre d'un autre État une compétence et des
fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorité de cet autre
État par son droit interne.

Chapitre!! : Mesures préventives

Article 5 : Politiques et pratiques de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie élabore et applique ou poursuit, conformément
aux principes fondamentaux de son systéme juridique, des politiques,
de prévention de la corruption efficaces et coordonnée qui favorisent
la participation de la société et refiètent le principes d'état de droit. de
bonne gestion de affaires publiques et, des biens publics d'intégrité,
de transparence et de responsabilité.

2. Chaque État Partie s'efforce de mettre en place et de promouvoir des
pratiques efficace visant à prévenir la corruption.

3. Chaque État Partie s'efforce d'évaluer périodiquement les Instru-
ments juridiques et mesures administratives pertinents en vue de
déterminer s'ils sont adéquats pour prévenir et combattre la corruption.

4. Les États Parties collaborent, selon qu'il convient et conformément
aux principe fondamentaux de leur système juridique, entre eux et
avec les organisations régionales et internationale compétentes pour
la promotion et la mi e au point de me ures visées dans le présent
article. Dans le cadre de cette collaboration, Ils peuvent parttctper à des
programmes et. projets internationaux visant à prévenir la corruption.

Article 6 : Organe ou organes de prévention de la corruption

1. Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes fonda-
mentaux de son systéme juridique, qu'existent un ou plu leurs
organes, elon qu'Il convient. chargés de prévenir la corruption par des
moyens tels que :
al l'application des politiques visées à l'article 5 de la présente
Convention et, s'il y a lieu, la supervision et la coordination de cette
application:
b) l'accroissement et la diffusion des connaissances concernant la
prévention de la corruption.

2. Chaque État Partie accorde à. l'organe ou aux organes visé au para-
graphe 1 du présent article l'indépendance nécessaire, conformément
aux principes fondamentaux de son système juridique, pour leur
permettre d'exercer efficacement leurs fonctions à l'abri de toute
influence indue. Les ressources matérielles et les personnels spécla-
Il ès nécessaires, ainsi que la formation dont ces personnels peuvent
avoir besoin pour exercer leurs fonctions, devraient leur être fournis.

3. Chaque État Partie communique au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le nom et l'adresse de l'autorité ou des
autorités susceptibles d'aider d'autres Etats Parties à mettre au potnt
et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la corruption.

Article 7 : Secteur public

1. Chaque État Partie s'efforce, s11 y. a Ileu et conformément aux
prtnctpes fondamentaux de son système juridique, d'adopter, de

maintenir et de renforcer des systèmes de recrutement. d'embauchage,
de fidéllsation, de promotion et de retraite des fonctionnaire et. 'il y
a lieu, des autres agents publics non élus, qui:

al Reposent sur les principes d'efficacité, et de transparence et sur des
critères objectifs tels que le mérite. l'équité et l'aptitude:
b] Comportent des procédures appropriées pour sélectionner et former
les personnes appelées à occuper des postes publics considérés comme
particulièrement exposés à la corruption et. s'il y a lieu, pour assurer
une rotation sur ces postes:
c) Favorisent une rémunération adéquate et des barèmes de traitement
équitables, compte tenu du niveau de développement èconomique de
l'État Partie:
dl Favorisent l'offre de programmes d'éducation et de formation qui
leur permettent de s'acquitter de leurs fonctions de manlére correcte,
honorable et adéquate et les fas ent bénéficier d'une formation spécia-
lisée appropriée qui le sensibilise davantage aux risques de corruption
tnhérents à l'exercice de leurs fonctions. Ces programmes peuvent faire
référence aux codes ou normes de conduite applicables.
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2.Chaque État Partie envisage aus i d'adopter des mesures législatives
et administratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la
présente Convention et conformes, aux principes fondamentaux de son
droit interne, afin d'arrêter des critères pour la candidature et l'élection
à un mandat public.

3. Chaque État Partie envisage également d'adopter des mesures légis-
latives et administratives appropriées, compatibles avec les objectifs dé
la présente Convention et conformes aux principes fondamentaux de
son droit Interne, afin d'accroître la tran parence du financement des
candidatures à un mandat public électif et. le cas échéant, du finance-
ment des partis politiques.

4. Chaque État Partie s'efforce, conformément aux principes fonda-
mentaux de son droit interne, d'adopter, de maintenir et de renforcer
des systèmes qui favorisent la transparence et préviennent les conflits
d'Intèrèts.

Article 8 : Codes de conduite des agents publics

1. Afin de lutter contre la corruption, chaque État Partie encourage
notamment l'intégrité, l'honnêteté et la respon abllité chez ses agents
publics, conformément aux principes fondamentaux de on système
juridique.

2. En particulier, chaque. État Partie s'efforce d'appliquer. dans le
cadre de ses propres systèmes institutionnel et juridique, des codes ou
des normes de conduite pour l'exercice correct. honorable et adéquat
des fonctions publiques.

3. Aux fins de l'application des dispositions du présent article, chaque
Étal Partie prend acte. s'Il y a lieu et conformément aux principes
fondamentaux de son système juridique, des initiatives pertinentes
d'organisations régionales, interrégionales et multilatérales, telles que
le Code international de conduite des agents de la fonction publique
annexé à la résolution 51/59 de l'Assemblée générale, en date du 12
décembre 1996.

4. Chaque État Partie envisage aussi, conformément aux principes
fondamentaux de son droit tnterne, de mettre en place des mesures et
des systèmes de nature à faciliter le signalement par les agents publics
aux autorités compétentes des actes de corruption dont ils ont
connalssalce dans l'exercice de leurs fonctions.

5. Chaque État Partie s'efforce, s'Il y a lieu et conformément aux
principes fondamentaux de son droit interne, de mettre en place des
mesures et des systèmes faisant obligation aux agents publics de
déclarer aux autorités compétentes notamment toutes activités exté-
rieures, tout emploi, tous placements, tous avoir et tous dons ou
avantages substantiels d'où pourrait résulter un conflit d'Intérêts avec
leurs fonctions d'agent public.

6. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément aux
principes fondamentaux de son droit interne, des mesures discipli-
naires ou autres à l'encontre des agents publics qui enfreignent les
codes ou normes institués en vertu du présent article.

Article 9 : Passation de marchés publics et gestionde financespublique

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamen-
taux de son système juridique, les mesure nécessaires pour mettre en
place des systèmes appropriés de passation des marchés publics qui
soient fondés sur la transparence, la concurrence et des critères objec-
tifs pour la prise des décisions et qui soient efficaces, entre autres,
pour prévenir la corruption. Ces systèmes, pour l'application desquels
des valeurs - seuils peuvent être pris en compte, prévoient notamment:
al La diffusion, publique d'Informations concernant les procédure de
passation des marchés et les marchés, y compris d'tnforrnations sur le
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appels d'offres et d'informations pertinentes sur l'attribution des mar-
chés, suffisamment de temps étant laissé aux soumissionnaires poten-
tiels pour établir et soumettre leurs offres:
b) L'établissement à l'avance des conditions de participation, y compris
le critères de sélection et d'attribution et les règles d'appels d'offres et
leur publication:
c) L'utilisation de critères objectifs et prédétenniné pour la prise des
décisions concernant la passation des marchés publics, afin de facili-
ter la vértfication ultérteure de l'application correcte des règles ou pro-
cédures :
d) Un système de recours Interne efficace, y comprts un système d'ap-
pel efficace, qui garantisse l'exercice des voles de droit en cas de non
respect des règles ou procédures établies conformément au présent
paragraphe:
e) S'Uy a lieu, des mesures pour réglementer les questions touchant les
personnels chargés de la passation des marchés, telles que l'exigence
d'une déclaration d'tntèrèt pour certains marchés publics, des procé-
dures de sélection desdits personnels et des exigence en matière de
formation,

2, Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamen-
taux de son système jurtdique. des mesures appropriées pour promou-
voir la transparence et la responsabilité dans la gestion de finances
publiques, Ces mesures comprennent notamment:
a) des procédures d'adoption du budget national:
b) la communication en temps' utile des dépenses et des recettes:
c) un système de normes de comptabilité et d'audit. et de contrôle au
second degré:
d) de systèmes efficaces de gestion de risques et de contrôle interne: et
e) s'il y a lieu, de mesures corrective en cas de manquement aux
exigence du présent paragraphe,

3, Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamen-
taux de on droit interne, les mesures civiles et administratives néces-
aire pour préserver l'intégrité des livre et états comptables, états

financiers ou autres documents concernant les dépenses et recettes
publiques et pour en empécher la falsification,

Article 10 : Information du public

Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque,
Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de on
droit interne, les mesures nécessaires pour accroître la transparence
de son administration publique, y compris en ce qui concerne son orga-
nisation, son fonctionnement et ses processus décl lonnels s'tl y a lieu,
Ces mesures peuvent inclure notamment:
a) l'adoption de procédures ou de règlements permettant aux usagers
d'obtenir, s'Il y a lieu, des Informations sur l'organisation, le fonction-
nement et les processus décisionnels de l'administration publique,
ainsi que, compte dûment tenu de la protection de ta vie prtvée et des
données personnelles, sur les décisions et actes juridiques, qui les
concernent:
b) la simplification, s'il y a lieu, des procédures administratives afin
de faciliter l'accès des usagers aux autorttés de décision compétentes: et
c) la publication d'tnformations. y compris éventuellement de rapports
pértodlques sur les risques de corruption au sein de l'administration
publique,

Article Il : Mesures concernant les juges et les services de poursuite

l . Compte tenu de 'l'indépendance des magistrats et de leur rôle
crucial dans la lutte contre la corruption, chaque État Partie prend,
conformément aux principes fondamentaux de son système juridique,
des mesure pour renforcer leur Intégrité et prévenir les possibilités de
les corrompre, sans préjudice de leur Indépendance, Ces mesures
peuvent comprendre des règles concernant leur comportement.

2, Des mesures dans le même sens que, celles prises en application du
paragraphe 1 du présent article peuvent être Instituées et appliquées
au sein des ervtces de poursuite dans le États Parties où ceux-ci
forment un corps distinct mais jouissent d'une Indépendance
emblable à celle des juges,

Article 12 : Secteur prtvé

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit Interne, des mesures pour prévenir la corruption
Impliquant le secteur privé, renforcer les normes de comptabilité et
d'audit dans le secteur prtvé et, s'tl y a lieu, prévoir des sanctions
civiles, adrntntstrattves ou pénales efficaces, proportionnées et dtssua-
Ives en cas de non-respect de ces mesures,

2, Les mesures permettant d'atteindre ces objectifs peuvent notam-
ment Inclure:
a) la promotion de la coopération entre les services de détection et de
répression et les entités pnvëes concernées:

b) la promotion de l'élaboration de normes et procédures visant à

préserver l'Intégrité des entités prtvées concernées, y comprts de codes
de conduite pour que les entreprises et toutes les professions con-
cernées exercent leurs activités de manière correcte, honorable et
adéquate, pour prévenir les conflits d'tntërëts et pour encourager
l'application de bonnes pratiques commerciales par les entreprtses
entre elles ainsi que dans leurs relations contractuelles avec l'Etat:

c) la promotion de la transparence entre les entités prtvêes. y compris.
s'il y a Lieu,grâce à des mesures concernant l'Identité des personnes
physiques et morales- impLiquéesdans la constitution et la gestion des
sociétés:
d) la prévention de l'usage impropre des procédures de réglementation
des entités privées, y comprts des procédures concernant les subven-
tions et les Licences accordées par des autorités pubLiques pour des
activités commerciales;

e) la prévention des conflits d'Intèrêts par l'imposition, selon qu'II
convient et pendant une pértode raisonnable, de restrictions à l'exer-
cice d'activités professionnelles par d'anciens agents publics ou à
l'emploi par le secteur privé d'agents pubLics après leur démission ou
leur départ à la retraite, lorsque lesdites activités ou ledit emploi sont
directement Liésaux fonctions que ces anciens agents publJcs exer-
çaient ou supervisaient quand Us étaient en poste:
l) l'applJcation aux entreprtses privées, compte tenu de leur structure
et de leur taille, d'audits Internes suffisants pour factliter la prévention
et la détection des actes de corruption et la soumission des comptes et
des états financiers requis de ces entreprtses privées à des procédures
appropriées d'audit et de certification,

3, Afin de prévenir la corruption, chaque Etat Partie prend les me ures
nécessaires, conformément à ses lois et règlements Internes concer-
nant la tenue des Livreset états comptables, la publJcation d'informa-
tions sur les états financiers et les normes de comptabilité et d'audit.
pour interdire que les actes suivants soient accompLisdans le but de
commettre l'une quelconque des Infractions établies conformément à la
présente Convention :
a) l'établissement de comptes hors livres:
b) les opérations hors livres ou Insuffisamment identifiées:
c) l'enregistrement de dépenses Inexistantes;
d) l'enregistrement d'éléments de passif dont l'objet n'est pas correcte-
ment Identifié;
el l'utili ation de faux documents; et
l) la de truction Intentionnelle de documents comptable plus tôt que ne
le prévoit la 101.

4, Chaque État Partie refuse la déductibilité fiscale des dépenses qui
constituent des pots-de-vin, dont le versement est un des éléments
constitutifs des Infractions établies conformément aux articles 15 et 16
de la présente Convention et. s'il y a lieu, des autres dépenses engagées
à des fins de corruption,

Article 13 : Participation de la société

I. Chaque Etat Partie prend des mesures approprtées, dans la limite de
ses moyens et conformément aux principes fondamentaux de son droit
Interne, pour favoriser la participation active de personnes et de
groupes n'appartenant pas au secteur public, tels que la société civile,
les organisations non gouvernementales et les communautés de
personnes, à la prévention de la corruption et à la lutte contre ce
phénomène, ainsi que pour mieux sensibiliser le public à l'existence,
aux causes et à ta gravité de la corruption et à la menace que celle-ci
représente, Cette particlpation devrait être renforcée par r ~S mesures
consistant notamment à :

a) accroître la transparence des processus de décision et promouvoir la
participation du public à ces processus:
b) assurer l'accès effectif du public à l'Information:
c) entreprendre des activités d'tnformation du public l'incitant à ne pas
tolérer ta corruption, ainsi que des programmes d'éducation du public,
notamment dans les écoles et les universités:
d) respecter, promouvoir et protéger la liberté de rechercher. de rece-
voir, de publier et de diffuser des Informations concernant la, corrup-
tion, Cette liberté peut être soumise à certaines restrictions, qui
doivent toutefois étre prescrttes par la 101 et nécessaires:
1)Au respect des droits ou de la réputation d'autrui;
Il)A la protection de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou de la
santé ou de la moraUté publiques.

2, Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce
que les organes de prévention de la corruption compétents mentionnés
dans la présente Convention soient connus du public et fait en sorte
qu'Us soient accessibles, lorsqu'Il y a lieu, pour que tous faits suscep-
tibles d'être considérés comme constituant WH' Infraction établie
conformément à la présente Convention puissent ieur être signalés, y
compris sous couvert d'anonymat.

Article 14 : Mesures visant à prévenir le blanchiment d'argent
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1 - Chaque État Partie :

a) Institue un régime Interne complet de réglementation et de contrôle
des banques et Institutions financières non bancaires, y compris des
per onne physiques ou morales qui fournissent des services formels
ou Informels de transmission de fonds ou de valeurs ainsi que, s'Il y a
lieu, des autres entités particuliérement exposées au blanchiment
d'argent. dans les limites de sa compétence, afin de décourager et de
détecter toutes formes de blanchlment d'argent. Ce régime met l'accent
sur les exigences en matière d'identlftcation des clients et, s'il y a lieu,
des ayants droit économiques, d'enregistrement des opération et de
déclaration des opérations suspectes;
b) s'assure, sans préjudice de l'article 46 de la présente Convention,
que les autorités administratives, de réglementation, de détection et de
répression et autres chargées de la lutte contre le blanchiment d'argent
(y compris, dans les cas où son droit Interne le prévoit, les autorités
Judiciaires) sont en mesure de coopérer et d'échanger des Informations
aux niveaux national et International, dan les conditions définies par
on droit Interne et. à cette fin, envi age la création d'un service de

renseignement financier faisant office de centre national de collecte,
d'analyse et de diffusion d'Informations concernant d'éventuelles
opérations de blanchiment d'argent.

2, Les Etats Parties envisagent de mettre en oeuvre des mesures réali-
sables de détection et de surveillance du mouvement transfrontiére
d'espèces et de titres négociables appropriés, sous réserve de garanties
permettant d'assurer une ulliisation correcte des Informations et sans
entraver d'aucun façon la circulation des capitaux licites. Il peut être
notamment fait obligation aux particuliers et aux entreprises de signa-
ler les transferts transfrontières de quantités importantes d'espèces et
titres négociables appropriés.

3. Les État Parties envisagent de mettre en oeuvre des mesures appro-
priées et réalisables pour exiger des institutions financières, y compris
des octétës de transfert de fonds,

a) Qu'elle consignent sur les formulaires et dans .les messages concer-
nant le tran ferts électroniques de fonds des Informations exactes et
utiles sur le donneur d'ordre;
b) Qu'elles conservent ces Informations tout au long de la chaine de
paiement: et
c) Qu'elles exercent une surveillance accrue sur les tran ferts de fond
non accompagné d'informations complètes sur le donneur d'ordre.

4, Lorsqu'Ils instituent un régime Interne de réglementation et de
contrôle en vertu du présent article, et sans préjudice de tout autre
article de la présente Convention, les États Parties sont invités à
s'Inspirer des Initiatives pertinente prise par le organisations régio-
nales, Interrégionales et multilatérales pour lutter contre le blanchi-
ment d'argent.

5. Le Etats Parties s'efforcent de développer et de promouvotr la coopé-
ration mondiale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les auto-
rités Judiciaires, les services de détection et de répression et les autori-
tés de réglementation financiére en vue de lutter contre le blanchiment
d'argent.

Chapitre 1lI : Incrimination, détection et répression

Article 15 : Corruption d'agents publJcs nationaux
Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nëces-
aires pour conférer le caractère d'Infraction pénale, lorsque les actes

ont été commis intentionnellement:
a) Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent publJc, directe-
ment ou indirectement, un avantage indu, pour lut-même ou pour une
autre per onne ou entité, afin qu'il. accomplJsse ou s'abstienne
d'accompltr un acte dans l'exercice de es fonctions officielles:

b) Au fait pour un agent public de solliciter ou d'accepter; dtrectement
ou indirectement. un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre
per onne ou entité, afin d'accompltr ou de s'ab tenir d'accomplir un
acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.

Article 16 : Corruption d'agents publics étrangers, et de fonction-
naires d'organisations internationales publiques.

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d'Infraction pénale, lorsque les actes
ont été commis intentionnellement. au fait de promettre, d'offrir ou
d'accorder à un agent publJc étranger ou à un fonctionnaire d'une orga-
nisation, Internationale publique, directement ou Indirectement. un
avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité,
afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, un acte dans l'exer-
cice de ses fonctions officielles, en vue d'obtenir ou de conserver un
marché ou un autre avantage indu en liaison avec des activités de com-
merce International.

2, Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et
autres néces aire pour conférer le caractère d'infraction pénale,

lorsque les actes ont été commis Intentionnellement. au fait. pour un
agent public étranger ou un fonctionnaire d'une organisation interna-
tionale publique, de solliciter ou d'accepter, dtrectement ou tndirecte-
ment un avantage Indu, pour lui-même ou pour une autre per onne ou
entité, afin d'accompltr ou de s'abstenir d'accomplir un acte dans
l'exercice de ses fonctions officielles.

Article 17 : Soustraction, détournement ou autre usage illicite de
biens par un agent public
Chaque État Partie adopte les me ures législatives et autres néce -
aires pour conférer le caractère d'Infraction pénale, lorsque les actes

ont été commis intentionnellement. à la soustraction, au détournement
ou à un autre usage Illicite, par un agent public, à son profit ou au
profit d'une autre personne ou entité, de tous biens, de tous fonds ou
valeurs publics ou privés ou de toute autre chose de valeur qui lui ont
été remis à raison de ses fonctions.

Article 18 : Trafic d'Influence
Chaque État Partie envisage d'adopter les me ures législatives et
autres nécessaires pour conférer le caractére d'Infraction pénale.
lorsque les actes ont été commis Intentionnellement:
a) Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public ou à
toute autre personne, directement ou indirectement, un avantage Indu
afin que ledit agent ou ladite personne abuse de son Influence réelle ou
supposée en vue d'obtenir d'une administration ou d'une autorité
publique de l'État Partie un avantage Indu pour l'instigateur Initial de
l'acte ou pour toute autre personne:
b) Au fait. pour un agent public ou toute autre personne, de solliciter
ou d'accepter, directement ou indirectement, un avantage Indu pour
lui-même, ou elle-même ou pour une autre personne afin d'abuser de
on Influence réelle ou suppo ëe en vue de faire obtenir d'une admlnl -

tration ou d'une autorité publique de l'État Partie un avantage Indu.

Article 19 : Abus de fonctions

Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures légt latives et
autres nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction pénale.
lorsque l'acte a été commis Intentionnellement. au fait pour un agent
public d'abuser de es fonctions ou de son poste, c'est-à-dire d'ac
complir ou de s'abstenir d'accomplir, dans l'exercice de ses fonctions,
un acte en vtolatlon des lois afin d'obtenir un avantage Indu pour lut-
même ou pour une autre personne ou entité.

Article 20 : Enrichis ement illicite
Sou réserve de sa constitution et des principes fondamentaux de on
sy tëme Juridique, chaque État Partie envisage d'adopter les me ure
législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction
pénale, lor que l'acte a été commis Intentionnellement, à l'enrichis-
sement illicite, c'est-à-dire une augmentation substantielle du patri-
moine d'un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement justifier
par rapport à ses revenus légitimes.

Article 21 : Corruption dans le secteur privé
Chaque État Partie envisage d'adopterles mesures législatives et
autres nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction pénale,
lor que les actes ont été commis Intentionnellement dans le cadre
d'activités économiques, financières ou commerciales:

a) Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder. directement ou indirecte-
ment, un avantage Indu à toute personne qui dirige une entité du
secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que
ce olt, pour elle-méme ou pour une autre personne, afin que, en viola-
tion de ses devoirs,elleaccomplisseou s'abstienne d'accomplirun acte:

b) Au fait. pour toute personne qui dinge une entité du secteur privé
ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit. de
solliciter ou d'accepter, directement ou indirectement. un avantage
Indu, pour elle-même ou pour une autre personne, afin d'accomplir ou
de s'abstenir d'accomplir un acte en violation de ses devoirs,

Article 22 : Soustraction de bien dans le secteur privé
Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législative et
autres nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction pénale,
lorsque l'acte a été commis Intentionnellement dans le cadre d'activités
économiques, financières ou commerciales, à la soustraction par une
personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaUle pour une
telle entité, en quelque qualité que ce soit. de tous biens, de tous fonds
ou valeurs privés ou de toute autre chose de valeur qui lui ont été remis
à raison de ses fonctions.

Article 23 : Blanchiment du produit au crime
1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit Interne, le mesures législatives et autres néces alre
pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été
commis intentionnellement:
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al 1)A la conversion ou au transfert. de biens dont celui qui s'y livre salt
qu'Us sont le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de dégui-
ser l'origine tllictte desdits biens ou d'aider toute personne qui est
impliquée dans la commission de J'infraction principale à échapper aux
conséquences juridiques de ses actes:

Ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de
l'origine, de l'emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la
propriété de biens ou de droits y relatifs dont l'auteur salt qu'Us sont le
produit du crime:

b) Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique:

1)À l'acquisition, à la dètention ou à l'utilisation de biens dont celui qui
les acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment où U les reçoit,
qu'Ils sont le produit du crime:

Il)À la participation à l'une des Infractions établies conformément au
présent article ou à toute association, entente, tentative ou complicité
par fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils en vue de sa
commission.

2. Aux fins de l'application du paragraphe 1 du présent article :
a) Chaque État Partie s'efforce d'appliquer le paragraphe 1 du présent
article à l'éventail le plus large d'Infractions principales:

b) Chaque État Partie Inclut dans les Infractions principales au mini-
mum un éventail complet d'Infractions pénales établies conformément
à la présente Convention;

c) Aux fins de l'alinéa b) ci-dessus, les infractions .principales Incluent

les Infractions' commises à l'Intérieur et à l'extérieur du territoire
relevant de la compétence de l'État Partie en question. Toutefois, une
Infraction commise à l'extérieur du territoire relevant de la compétence
d'un État Partie ne constitue une Infraction principale que lorsque
l'acte correspondant est une Infraction pénale dans le droit Interne de,
l'Etat où Il a été commis et constituerait une infraction pénale dans le
droit Interne de l'État Partie appliquant le présent article s'il avait été
commis sur son territoire;

d) Chaque État Partie remet au Secrétaire général de J'Organisation des
Nations Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent
article ainsi que de toute modification ultérieurement apportée à ces

. lois où une description de ces lois et modifications ultérieures:

e) Lorsque les principes fondamentaux du droit Interne d'un État Partie
l'exigent, Il peut étre disposé que les infractions énoncées au para-
graphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux personnes qui ont
commis l'Infraction principale.

Article 24 : Recel

Sans préjudice des dispositions de l'article 23 de la présente
Convention, chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législa-
tives et autres nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction
pénale, lorsque les actes ont été commis Intentionnellement après la
commission de l'une quelconque des Infractions, établies conformé-
ment à la présente Convention sans qu'il y ait eu, participation aux
dites Infractions, au fait de dissimuler ou de retenir de façon continue
des biens en sachant que lesdits biens proviennent de l'une quelconque
des Infractions établies conformément à la présente Convention.

Article 25 : Entrave au bon fonctionnement de la justice

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes
ont été commis Intentionnellement:

a) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l'intimi-
dation ou de promettre, d'offrir ou d'accorde, un avantage indu pour
obtenir un faux témoignage ou empêcher un témoignage ou la présen-
tation d'éléments de preuve dans une procédure en rapport avec la
commission d'Infractions établies conformément à la présente
Convention:

b) Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l'intiml-
dation pour empêcher un agent de la justice ou un agent des services
de détection et de répression d'exercer les devoirs de leur charge en
rapport avec la commission d'infractions établies conformément à la
présente Convention. Rien dans le présent alinéa ne porte atteinte au
droit des Etats Parties de disposer d'une législation destinée à protéger
d'autres catégories d'agents publics.

Article 26 : Responsabilité des personnes morales

1. Chaque Etat Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à
ses principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes
morales qui participent, aux infractions établies conformément à la
présente Convention.

2. Sous réserve des principes juridiques de l'Etat Partie, la responsabl-
ltté des personnes morales peut être pénale, civile ou administrative.

3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale
des personnes physiques qui ont commis les infractions.

4. Chaque État Partie vellie, en particulier, à ce que les personnes
morales tenues responsables conformément au présent article fassent
l'objet de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives de nature
pénale ou non pénale, y compris de sanctions pécuniaires.

Article 27 : Participation et tentative

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d'Infraction pénale, conformément à
son droit interne, au fait de participer à quelque titre que ce soit, par
exemple comme complice, autre assistant ou Instigateur, à une infrac-
tion établie conformément à la présente Convention

2. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'Infraction pénale, conformé-
ment à son droit Interne, au fait de tenter de commettre une infraction
établie conformément à la présente Convention.

3. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, conformé-
ment à son droit Interne, au fait de préparer une Infraction établie
conformément à la présente Convention.

Article 28 : La connaissance, l'Intention et la motivation en tant
qu'éléments d'une Infraction

La connaissance, l'Intention ou la motivation nécessaires en tant
qu'éléments d'une Infraction établie conformément à la présente
Convention peuvent être déduites de circonstance factuelles objectives.

Article 29 : Prescription

Lorsqu'Il y a lieu, chaque État Partie fixe, dans le cadre de son droit
interne, un long délai de prescription dans lequel des poursuites peu-
vent être engagées du chef d'une des Infraction établies conformément
à la présente Convention et fixe un délai plus long ou suspend la
prescription lorsque l'auteur présumé de l'infraction s'est soustrait à la
justice.

Article 30 : Poursuites judiciaires, jugement et sanctions

1. Chaque État Partie rend la commission d'une infraction établie
conformément à la présente Convention passible de sanctions qui tien-
nent compte de la gravité de cette Infraction.

2. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou
maintenir, conformément à son système juridique et à ses principes
constitutionnels, un équilibre approprié entre toutes immunités ou
tous pnvtlèges de juridiction accordés à ses agents publics dans l'exer-
cice de leurs fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de
poursuivre et de juger effectivement les Infractions établies conformé-
ment à la présente Convention.

3 Chaque État Partie s'efforce de faire en sorte que tout pouvoir judi-
ciaire discrétionnaire conféré par son droit Interne et afférent aux pour-
suites judiciaires engagées contre des personnes pour des infractions
établies conformément à la présente Convention soit exercé de façon à
optimiser l'efficacité des mesures de détection et de répression de ces
infractions, compte dûment tenu de la nécessité d'exercer un effet
dissuasif en ce qui concerne leur commission.

4. S'agissant d'Infractions établies conformément à la présente
Convention, chaque État Partie prend des mesures appropriées,
conformément à son droit Interne et compte dûment tenu des droits de
la défense, pour faire en sorte que les conditions auxquelles son
subordonnées les décisions de mise en liberté dans J'attente du juge-
ment ou de la procédure d'appel tiennent compte de la nécessité d'as-
surer la présence du défendeur lors de la procédure pénale ultérieure.

5. Chaque État Partie prend en compte la gravité des Infractions
concernées lorsqu'il envisage l'éventualité d'une ltbératton anticipée ou
conditionnelle de personnes reconnues coupables de ces Infractions.

6. Chaque État Partie, dans la mesure compatible avec les principes
fondamentaux de son systéme juridique, envisage d'établir des procé-
dures permettant, s'Il ya l1eu, à l'autorité compétente de révoquer, de
suspendre ou de muter un agent public accusé d'une infraction établie
conformément à la présente Convention, en gardant à l'esprit le respect
du principe de la présomption d'Innocence.

7. Lorsque la gravité de l'infraction le justifie, chaque État Partie, dans
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la mesure compatible avec les prtncipes fondamentaux de son système
jurtdique, envisage d'établir des procèdures permettant de dêchotr, par
dèclslon de Justice ou par tout autre moyen approprté. pour une durèe
fixèepar son droit Interne, les personnes reconnues coupables d'Infrac-
tions ètablies conformément à la prèsente Convention du droit:
al d'exercer une fonction publique: et
b) d'exercer une fonction dans une entreprise dont l'État est totalement
ou partiellement proprtëtaire.

8. Le paragraphe 1 du présent article s'entend sans préjudice de l'exer-
cice des pouvoirs disciplinaires par les autorttés compétentes à
l'encontre des fonctionnaires.

9. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au
prtnctpe selon lequel la définition des infractions établies conformé-
ment à celle-ci et des moyens [urtdtques de défense applicables ou
autres princtpes jurtdlques régissant la légalité des Incrtminations
relève exclusivement du droit Interne d'un Etat Partie et selon lequel
lesdites infractions sont poursuivies et punies conformément à ce droit.

10. Les États Parties s'efforcent de promouvoir la réinsertion dans la
société des personnes reconnues coupables d'Infractions établies
conformément à la présente Convention.

Article 31 : Gel. saisie et confiscation

1. Chaque État Partie prend, dans toute la mesure possible dans le
cadre de son système jurtdrque Interne, les mesures nècessalres pour
permettre la confiscation:
al du produit du crtme provenant d'Infractions établies conformèment
à la présente Convention ou de biens dont la valeur correspond à celle
de ce produit;
bl des biens, rnatërtels ou autres Instruments utilisés ou destinés à être
utilisés pour les Infractions ètablles conformément à la présente
Convention.

2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour permettre
l'identification, la localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui est
mentionné au paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation
éventuelle.

3. Chaque État Partie adopte, conformément à son droit Interne, les
mesures législatives et autres nécessaires pour réglementer l'adminis-
tration par les autorttés compétentes des biens gelés, saisis ou confis-
qués visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. SI ce produit du crime a été transformé ou converti. en partie ou en
totalité, en d'autres biens, ces derniers peuvent faire l'objet des
mesure visées au présent article en lieu et place dudlt produit.

5. SI ce produit du crime a été mêlé à des biens acquis Iègttimement.
ces biens, sans préjudice de tout pouvoir de gel ou de saisie, sont
conflscables à concurrence de la valeur estimée du produit qui y a été
mêlé.

6. Les revenus ou autres avantages tirés de ce produit du crime. des
biens en lesquels le produit a été transformé ou converti ou des biens
auxquels Ua été mêlé peuvent aussi faire l'objet des mesures, visées au
présent article, de la même manière et dans la même mesure que le
produit du crime.

7. Aux fins du présent article et de l'article 55 de la présente
Convention, chaque État Partie habilite ses tribunaux ou autres
autortté compétentes à ordonner la production ou la saisie de
documents bancaires, financiers ou commerciaux. Un État Partie ne
peut Invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux
dispositions du présent paragraphe.

8. Les États Parties peuvent envisager d'exiger que l'auteur d'une
infraction établisse l'ortgtne licite du produit présumé du crime. ou
d'autres biens conflscables. dans la mesure où cette exigence est
conforme aux prtnctpes fondamentaux de leur droit Interne et à la
nature des procédures judiciaires et autre .

9. L'Interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun
cas porter atteinte aux droits des tiers de bonne fol.

10. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe
selon lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées
conformément aux dispositions du droit. Interne de chaque État Partie
et sous réserve de celles-el.

Article 32 : Protection des témoins, des experts et des victimes

1. Chaque État Partie prend. conformément à son système jurtdlque
Interne et dans la Itmité de ses moyens, des me ures approprtèes pour

assurer une protection efficace contre des actes éventuels de reprë-
sa1lles ou d'lnttmldatlon aux témoins et aux experts qui déposent
concernant des infractions établies conformément à la présente
Convention et, s'Il y a lieu, à leurs parents et à d'autres personnes qui
leur sont proches :

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent
consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y
compris du droit à une procédure régulière:
al à établir, pour la protection physique de ces personnes, des procé-
dures visant notamment. selon les besoins et dans la mesure du
possible, à leur fournir un nouveau donuctle et à permettre, s'Ily a lieu,
que les renseignements concernant leur Identité et le lieu où elle se
trouvent ne soient pas divulgués ou que leur divulgation soit limitée:
b) à prévoir des règles de preuve, qui permettent aux témoins et experts
de déposer d'une manière qui garantisse leur sécurttë. notamment. à
les autortser à déposer en recourant à des techniques de communica-
tion telles que les liaisons vidéo ou à d'autres moyens adéquats.

3. Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrange-
ments avec d'autres États en vue de fournir un nouveau domicile aux
personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux
victimes lorsqu'elles sont témoins.

5. Chaque État Partie, sous réserve de son droit Interne, fait en sorte
que les avis et préoccupations des victimes soient présentés et pris en
compte aux stades approprtés de la procédure pénale engagée contre
les auteurs d'infractions d'une manière qui ne porte pas préjudice aux
droits de la défense.

Article 33 : Protectiondes personnes qui communiquent des informations

Chaque État Partie envisage d'Incorporer dans son système jurtdlque
Interne des mesures appropriées pour assurer la protection contre tout
traitement Injustifié de toute personne qui signale aux autorttés
compétentes, de bonne fol et sur la base de soupçons raisonnables,
tous faits concernant les infractions établies conformément à la
présente Convention.

Article 34 : Conséquences d'actes de corruption

Compte dûment tenu des droits des tiers acquis de bonne fol, chaque
État Partie prend, conformément aux prtnclpes fondamentaux de son
droit Interne, des mesures pour s'attaquer aux conséquences de la
corruption. Dans cette perspective, les États Parties peuvent
considérer la corruption comme un facteur pertinent dans une
procédure judiciaire pour décider l'annulation ou la rescision d'un
contrat, le retrait d'une concession ou de tout autre acte jurtdlque
analogue ou prendre toute autre mesure corrective.

Article 35 : Réparation du préjudice

Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires, conformément aux
prtnctpes de son droit Interne, pour donner aux entités ou personnes
qui ont subi un préjudice du fait d'un acte de corruption le droit
d'engager une action en Justice à l'encontre des responsables dudlt
préjudice en vue d'obtenir réparation.

Article 36 : Autorttés spécialisées

Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux prtnclpes
fondamentaux de son système juridique, qu'existent un ou plusieurs
organes ou des personnes spécialisés dans la lutte contre la corruption
par la détection et la répression. Ce ou ces organes ou ces personnes
se volent accorder l'Indépendance nécessaire, conformément aux
prtnclpes fondamentaux du systéme Juridique de l'État Partie, pour
pouvoir exercer leurs fonctions efficacement et à l'abri, de toute
Influence Indue. Ces personnes ou le personnel dudit ou desdits
organes devraient avoir la formation et les ressources appropriées pour
exercer leurs tàches.

Article 37 : Coopération avec les services de détection et de répression

1 Chaque État Partie prend des mesures appropnees pour encourager
les personnes qui participent ou ont participé à la commission d'une
infraction établie conformément à la présente Convention à fournir aux
autorttés compétentes des informations utiles à des fins d'enquête et de
recherche de preuves, ainsi qu'une aide factuelle, et concrète qui
pourrait contribuer à priver les auteurs de l'infraction du produit du
crime et à récupérer ce produit.

2 Chaque État Partie envisage de prévoir la posslbUité, dans les cas
approprtés. d'alléger la peine dont est passible un prévenu qui coopère
de manière substantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à une
Infraction établie conformément à la présente Convention.

3. Chaque État Partie envisage de prévoir la posslbUlté, conformément
aux prtnclpes fondamentaux de son droit Interne, d'accorder
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l'tmmunttè de poursuites à une personne qui coopère de manière
substantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à une infraction
établie conformément à la présente Convention.

4. La protection de ces personnes est assurée. mutatis mutandis,
comme le prévoit l'article 32 de la présente Convention.

5. Lorsqu'une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent
article et se trouve dans un État Partie peut apporter une coopération
substantielle aux autorités compétentes d'un autre État Partie, les
États Parties concernés peuvent envisager de conclure des accords ou
arrangements, conformément à leur droit Interne, concernant
l'éventuel octroi par l'autre État Partie du traitement décrit. aux para-
graphes 2 et 3 du présent article.

Article 38 : Coopération entre autorités nationales

Chaque État Partie prend les mesures nécessatres pour encourager,
conformément à son droit interne, la coopération entre, d'une part, ses
autorités publiques ainsi que ses agents publics et, d'autre part, ses
autorités chargées des enquêtes et des poursuites relatives des
infractions pénales. Cette coopération peut consister:
a) pour les premiers à informer, de leur propre initiative, les secondes
lorsqu'il existe des motifs raisonnables de considérer que l'une des
infractions établies conformément aux articles 15, 21 et 33 de la
présente Convention a été commise: ou
b) pour les premiers à fournir, sur demande, aux secondes toutes les
informations nécessatres.

Article 39 : Coopération entre autorités nationales et secteur privé

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessatres pour encourager,
conformément à son droit interne, la coopération entre les autorités
nationales chargées des enquêtes et des poursuites et les entités du
secteur privé, en particulier les institutions financières, sur des
questions concernant la commis Ion d'infractions établies conformé-
ment à la présente Convention.

2. Chaque État Partie envisage d'encourager ses ressortissants et les
autres personnes ayant leur résidence habituelle sur son territoire à
signaler aux autorités nationales chargées des enquêtes et des
poursuites la commission d'une infraction établie conformément à la
présente Convention.

Article 40 : Secret bancatre

Chaque État Partie veille, en cas, d'enquêtes judiciaires nationales sur
des Infractions établies conformément à la présente Convention, à ce
qu'il y ait dans son système juridique interne des mécanismes appro-
priés pour surmonter les obstacles qui peuvent résulter de l'application
de lois sur le secret bancatre.

Article 41 : Antécédents judiclatres

Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres
nécessatres pour tentr compte, dans les conditions et aux fins qu'il juge
appropriées, de toute condamnation dont l'auteur présumé d'une
infraction aurait antérieurement falt l'objet dans un autre État, afin
d'utiliser cette information dans le cadre d'une procédure pénale rela-
tive à une infraction établie conformément à la présente Convention.

Article 42 : Compétence

1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessatres pour établir sa
compétence à l'égard des infractions établies conformément à la
présente Convention dans les cas suivants:
a) lorsque l'infraction est commise sur son terrttotre: ou
b) lorsque l'infraction est commise à bord d'un navire qui bat son
pavillon ou à bord d'un aéronef Immatriculé conformément à son droit
interne au moment où ladite infraction est commise.

2 Sous réserve de l'article 4 de la présente Convention, un État Partie
peut également établir sa compétence à l'égard de l'une quelconque de
ces infractions dans les cas suivants :
a) lorsque l'infraction est commise à l'encontre d'un de ses ressortis-
sants: ou
b) lorsque l'infraction est commise par l'un de ses ressortissants ou par
une personne apatride résidant habituellement sur son territoire; ou
c) lorsque l'infraction est l'une de celles établies conformément à
l'alinéa b) LI) du paragraphe 1 de l'article 23 de la présente Convention
et est commise hors de son territoire en vue de la commission, sur son
territoire, d'une Infraction établie conformément aux alinéas al 1)ou 11)
ou b] 1)du paragraphe 1 de l'article 23 de la présente Convention; ou
d) lorsque l'infraction est commise à son encontre.

3. Aux fins de J'article 44 de la présente Convention, chaque Êtat Partie

prend les mesures nécessatres pour établir sa compétence à l'égard des
infractions établies conformément à la présente Convention lorsque
l'auteur présumé se trouve sur son territoire et qu'II n'extrade pas cette
personne au seul motif qu'elle est l'un de ses ressortissants.

4. Chaque État Partie peut également prendre les mesures nécessalres
pour établir sa compétence à l'égard des infractions établies conformé-
ment à la présente Convention lorsque l'auteur présumé se trouve sur
son territoire et qu'II ne l'extrade pas.

5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe
1 ou 2 du présent article a été avisé, ou a appris de toute autre façon,
que d'autres États Parties mènent une enquéte ou ont engagé des
poursuites ou une procédure judlclatre concernant le même acte. les
autorités compétentes de ces États Parties se consultent. selon qu1l
convient, pour coordonner leurs actions.

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la
présente Convention n'exclut pas l'exercice de toute compétence
pénale établie par un État Partie conformément à son droit interne.

Chapitre IV : Coopérations internationale

Article 43 : Coopération Internationale

1. Les Etats Parties coopèrent en matière pénale conformément aux
articles 44 à 50 de la présente Convention. Lorsqu'il ya lieu et confor-
mément à leur systéme juridique interne, les États Parties envisagent
de se prêter mutuellement assistance dans les enquétes et les procé-
dures concernant des affaires civiles et administratives relatives à la
corruption.

2. En matière de coopération internationale, chaque fois que la double
incrimination est considérée comme une condition, celle-ci est réputée
remplie, que la législation de l'État Partie requis qualifie où désigne ou
non l'infraction de la même manière que l'Etat Partie requérant. si
l'acte constituant l'infraction pour laquelle l'assistance est demandée
est une Infractionpénale en vertu de la législationdes deux États Parties.

Article 44 : Extradition

1. Le présent article s'appllque aux infractions étabIJes conformément
à la présente Convention lorsque la personne Ialsant l'objet de la
demande d'extradition se trouve sur le territoire de l'État Partie requis,
à condition que J'infraction pour laquelle l'extradition est demandée
soit punissable par le droit interne de l'État Partie requérant et de
l'État Partie requis.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, un
État Partie dont la législation le permet peut accorder l'extradition
d'une personne pour l'une quelconque des infractions visées par la
présente Convention qui ne sont pas punissables en vertu de son droit
interne.

3. SI la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions
distinctes, dont au moins une donne lieu à extradition en vertu du pré-
sent article et dont certaines ne donnent pas lieu à extradition en
raison de la durée de l'emprisonnement mais ont un lien avec des
infractions établies conformément à la présente Convention, l'État
Partie requis peut appliquer le présent article également à ces Infractions.

4. Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent article est
de plein droit incluse dans tout traité d'extradition en vigueur entre les
États Parties en tant qu'infraction dont l'auteur peut être extradé. Les
Etats Parties s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infractions
dont l'auteur peut être extradé dans tout traitè d'extradition qu'Us
concluront entre eux. Un État Partie dont la législation le permet, lors-
qu'il se fonde sur la présente Convention pour l'extradition, ne const-
dëre aucune des infractions étabIJes conformément à la présente
Convention comme une infraction politique.

5. Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un
traité reçoit une demande d'extradition d'un État Partie avec lequel il
n'a pas conclu paretl traité, il peut considérer la présente Convention
comme la base légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le
présent article s'applique.

6. Un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité:

al Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'accepta-
tion. d'approbation ou d'adhésion à la présente Convention, indique au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies s'il considère la
présente Convention comme la base légale pour coopérer en matière
d'extradition avec d'autres Etats Parties ; et

b) S'U ne considère pas la présente Convention comme la base légale
pour coopérer en matiére d'extradition, s'efforce, s1l y a lieu, de
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conclure des traités d'extradition avec d'autres États Parties afin d'ap-
pliquer le présent article,

7. Les États Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence
d'un' traité reconnaissent entre eux aux infractions auxquelles le pré-
sent article s'applique le caractère, d'Infraction dont l'auteur peut être
extradé,
8. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit
Interne de l'État Partie requis ou par les traités d'extradition, applica-
bles, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine mini-
male requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'Etat Partie
requis peut refuser l'extradition.

9. Les États Parties s'efforcent. sous réserve de leur droit Interne,
d'accélérer les procédures d'extradition et de simplifier les exigences en
matière de preuve y relatives en ce qui concerne les infractions
auxquelles s'applique le présent article.

ID, Sous réserve des dispositions de son droit Interne et des traités
d'extradition qu'Il a conclus, l'État Partie requis peut, à la demande de
l'État Partie requérant et s'Il estime que les circonstances le justifient
et qu'Il y a urgence, placer en détention une personne présente sur son
territoire dont l'extradition est demandée ou prendre à son égard
d'autres, mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la
procédure d'extradition.

Il. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé
d'une Infraction, s'Il n'extrade pas cette personne au titre d'une infrac-
tion à laquelle s'applique le présent article au seul motif qu'elle est l'un
ses ressortissants, est tenu, à la demande de l'État Partie requérant
l'extradition, de soumettre l'affaire sans retard excessif à ses autorités
compétentes aux fins de poursuites. Lesdites autorités prennent leur
décision et mènent les poursuites de la même manière que pour toute
autre Infraction grave en vertu du droit Interne de cet État Partie, Les
États Parties Intéressés coopérent entre eux, notamment en matière de
procédure et de preuve, afin d'assurer l'efficacité des poursuites.

12. Lorsqu'un État Partie, en vertu de son droit Interne, n'est autorisé
à extrader ou remettre de toute autre manière l'un de ses ressortis-
sants que si cette personne est ensuite renvoyée sur son territoire pour
purger la peine prononcée à l'issue du procès ou de la procédure à
l'origine de la demande d'extradition ou de remise, et lorsque cet État
Partie et, l'État Partie requérant s'accordent sur cette option et d'autres
conditions qu'Ils peuvent juger appropriées, cette extradition ou remise
conditionnelle est suffisante aux fins de l'exécution de l'obligation
énoncée au paragraphe 11 du présent article.

13. SI l'extradition, demandée aux. fins d'exécution d'une peine, est
refusée parce que. la personne faisant l'objet de cette demande est un
ressortissant de l'État Partie requis, celui-ci, si son droit Interne le lui
permet. en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande
de l'État Partie requérant. envisage de faire exécuter lui-même la peine
prononcée conformément au droit Interne de l'État Partie requérant, ou
le reliquat de cette peine.

14. Toute personne faisant l'objet de poursuites en raison de l'une
quelconque des Infractions auxquelles le présent. article s'applique se
volt garantir un traitement équitable à tous les stades de la procédure,
y compris la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties
prévus par le droit Interne de l'État Partie sur le territoire duquel elle
se trouve.

15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être. inter-
prétée comme faisant obligation à l'État Partie requis d'extrader s'Il a
de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins
de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa
race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses
opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un
préjudice à cette personne pour l'une quelconque de ces raisons.

16, Les États Parties ne peuvent refuser une demande d'extradition au
seul motif que l'Infraction est considérée comme touchant aussi à des
questions fiscales.

17, Avant de refuser l'extradition, l'État Partie requis consulte, s'Il y a
lieu, l'État Partie requérant afin de lui donner toute possibilité de
présenter ses opinions et de fournir des Informations à l'appui de ses
allégations.

18. Les États Parties s'efforcent de conclure des accords ou arrange-
ments bilatéraux et multilatéraux pour permettre l'extradition ou pour
en accroître l'efficacité,

Article 45 : Transfèrement des personnes condamnées
Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou des,
arrangements bilatéraux ou multilatéraux relattfs au transfèrement
sur leur territoire de personnes condamnées à des peines d'emprison-
nement ou autres peines privatives de liberté du fait d'Infractions

établies conformément à la présente Convention afin qu'elles puissent
y purger le reliquat de leur peine.

Article 46 : Entraide judiciaire
l . Les États Parties s'accordent mutuellement l'entraide judiciaire la
plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judi-
ciaires concernant les Infractions visées par la présente Convention.

2 L'entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que
les lois, traités, accords et arrangements pertinents de l'État Partie
requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et procédures judi-
ciaires concernant les infractions dont une personne morale peut étre
tenue responsable dans l'Etat Partie requérant. conformément à
l'article 26 de la présente Convention.

3. L'entraide judiciaire qui est accordée en application du présent
article peut étre demandée aux fins suivantes:
al recueillir des témoignages ou des dépositions:
bl signifier des actes judiciaires:
el effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels,
dl examiner des objets et visiter des lieux:
el fournir des Informations. des pièces à conviction et des estimations
d'experts:
f) fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de docu-
ments et dossiers pertinents, y compris des documents administratifs,
bancaires, flnanciers ou commerciaux et des documents de société:
g) Identlfler ou localiser des produits du crime, des biens, des instru-
ments ou d'autres choses afin de recueillir des éléments de preuve;
hl facillter la comparution volontaire de personnes dans l'État Partie
requérant:
l) fournir tout autre type d'assistance compatible avec le droit Interne
de l'État Partie requis;
.J) Identlfler, geler et localiser le produit du crime, conformément aux
dispositions du chapitre V de la présente Convention:
k] recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du chapitre V
de la présente Convention,

4. Sans préjudice du droit Interne, les autorités compétentes d'un État
Partie peuvent. sans demande préalable, communiquer des Informa-
tions concernant des affaires pénales à W1eautorité compétente d'un
autre État, Partie, si elles pensent que ces Informations pourraient
aider celle-ci à entreprendre ou à mener à bien des enquêtes et des
poursuites pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une
demande en vertu de la présente Convention.

5. La communication d'Informations conformément au paragraphe 4
du présent article se fait sans préjudice des enquêtes, et poursuites
pénales dans l'État dont les autorités compétentes fournissent les
Informations. Les autorités compétentes qui reçoivent ces Informations
accédent à toute demande tendant à ce que lesdites Information
restent confidentielles, même temporairement. ou à ce que leur utilisa-
tion soit assortie de restrictions, Toutefois, cela n'empêche pas l'État
Partie qui reçoit les informations de révéler, lors de la procédure judi-
ciaire, des Informations. à la décharge d'un prévenu. Dans ce dernier
cas, l'État Partie qui reçoit les informations avise l'État Partie qui les
communique avant la révélation, et s'tl lui en est fait la demande,
consulte ce dernier, Si. dans un cas exceptionnel. une notlflcation
préalable n'est pas possible, l'État Partie qui reçoit les Informations
informe sans retard de la révélation l'État Partie qui les communique.

6, Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations
découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou
devant régir, entiérement ou partiellement l'entraide judiciaire.

7. Lés paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux
demandes faites conformément au présent article si les États Parties
en question ne sont pas liés par un traité d'entraide judiciaire. SI les-
dits États Parties sont liés par un tel traité, les dispostttons correspon-
dantes de ce traité sont applicables, à moins que les États Parties ne
conviennent d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes
9 à 29 du présent article. Les États Parties sont vivement encouragés
à appliquer ces paragraphes s'ils facilitent la coopération,

8. Les États Parties ne peuvent Invoquer le secret bancaire pour refuser
l'entraide judiciaire prévue au présent article.

9. al Lorsqu'en application du présent article Il répond à une demande
d'aide en l'absence de double incrimination, un Etat Partie requis tient
compte de l'objet de la présente Convention tel qu'énoncé à l'article
premier:

b) Les États Parties peuvent Invoquer l'absence de double incrimina-
tion pour refuser de fournir une aide en application du présent article.
Toutefois, un État Partie requis, lorsque cela est compatible avec les
concepts fondamentaux de son système juridique, accorde l'aide
demandée si elle n'implique pas de mesures coercitives. Cette aide peut
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être refusée lorsque la demande porte sur des questions mineures ou
des questions pour lesquelles la coopération ou J'aide demandée peut
être obtenue sur le fondement d'autres dispositions de la présente
Convention:

el Chaque État Partie peut envisager de prendre les mesures néces-
saires pour lui permettre de fournir une aide plus large en application
du présent article, en J'absence de double Incrimination,

10, Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le terntotre
d'un État Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie
à des fins d'identification ou de témoignage ou pour qu'elle apporte de
toute autre manière son concours à J'obtention de preuves dans le
cadre d'enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives
aux infractions visées par la présente Convention, peut faire l'objet
d'un transfèrement si les conditions el-après sont réunies :
al ladite personne y consent librement et en toute connaissance de
cause:
b) les autorttés compétentes des deux États Parties concernés y
consentent, sous réserve des conditions que ces États Parties peuvent
juger approprtées.

Il , Aux fins du paragraphe 10 du présent article :
al J'État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et
l'obligation de la garder en détention, sauf demande ou autonsation
contraire de la part de l'État Partie à partir duquel elle a été transférée;
bl l'État Partie vers lequel la personne est transférée s'acquitte sans
retard de l'obligation de la remettre à la garde de J'État Partie à partir
duquel elle a ëtë transférée, conformément à ce qui aura été convenu
au préalable ou autrement décidé par les autorttés compétentes des
deux États Parties:
el l'État Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de
l'État Partie à partir duquel elle a été transférée qu'Il engage une
procédure d'extradttion pour qu'elle lui soit remise:
dl Il est tenu compte de la pértode que la personne a passée en déten-
tion dans J'État Partie vers lequel elle a été transférée aux fins du
décompte de la peine à purger dans l'État Partie à partir duquel elle a
été transférée,

12, À moins que J'État Partie à partir duquel une personne doit être
transférée en vertu des paragraphes 10 et II du présen t article ne
donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, n'est
pas poursuivie, détenue, punie ni soumise à d'autres restrtctlons de sa
liberté personnelle sur le territoire de l'État Partie vers lequel elle est
tran férée à raison d'actes, d'omissions ou de condamnations
antérteurs à son départ du terrttotre de l'État Partie à partir duquel elle
a été transférée,

13, Chaque État Partie désigne une autortté centrale qui à la respon-
sabilité et le pouvoir de recevoir les demandes d'entraide Judiciaire et
soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorttés compétentes
pour exécution, SI un État Partie a une région ou un tenitolre spécial
doté d'un systême d'entraide Judiciaire diffèrent. Il peut désigner, une
autortté centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région
ou ledit terrttoire. Les au torttés centrales assurent J'exécution ou la
transmission rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si
l'autortté centrale transmet la demande à une autortté compétente
pour exécution, elle encourage l'exécution rapide et en bonne et due
forme de la demande par l'autortté compétente, L'autortté centrale
désignée à cette fin fait J'objet d'une notification adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies au moment où chaque État
Partie dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation ou d'adhésion à la présente Convention. Les demandes
d'entraide judiciaire et toute communication y relative sont transmises
aux autorttés centrales désignées par les Parties, La présente dispo-
sition s'entend sans Préjudice du droit de tout Etat Partie d'exiger que
ces demandes et communications lui soient adressées par la voie
diplomatique et, en cas d'urgence, si les États Parties en conviennent,
par l'intermédiaire de J'Organisation internationale de police criminelle,
si cela est possible,

14. Les demandes sont adressées par écrtt ou, si possible, par tout
autre moyen pouvant produire un document êcrtt, dans une langue
acceptable pour J'État Partie requis, dans des conditions permettant
audit État Partie d'en établir l'authenticttè. La ou les langues
acceptables pour chaque État Partie sont nottûëes au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies au moment où ledit État
Partie dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation ou d'adhésion à la présente Convention. En cas d'urgence et si
les États Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites
oralement mals doivent être confirmées sans délai par écrtt.

15, Une demande d'entraide judiciaire doit contenir les renseignements
suivants:
al La désignation de l'autorité dont émane la demande;
b) L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites ou de la procédure

judiciaire auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les
fonctions de J'autortté qui en est chargée;
el Un résumé des falts pertinents, sauf pour les demandes adressées,
aux fins de la Signification d'actes judiciaires;
dl Une descrtption de l'assistance requise et le détail de toute procé-
dure particulière que l'État Partie requérant souhaite voir appliquée;
el SI posstble, l'Identité, l'adresse et la nationalité de toute personne
visée; et
Il Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures
sont demandés.

16. L'État Partie requis peut demander un complément d'information
lorsque cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformé-
ment à son droit interne ou lorsque cela peut en faciliter l'exécution,

17, Toute demande est exécutée conformément au droit interne de
l'État Partie requis et, dans la mesure où cela ne contrevient. pas au
droit interne de J'État Partie requis et lorsque celai est possible, confor-
mément aux procédures spéclflées dans la demande.

18, Lorsque cela est possible et conforme aux prtncipes fondamentaux
du droit interne, si une personne qui se trouve sur le terrttotre d'un
État Partie doit être entendue comme témoin ou comme expert par les
autorttés judiciaires d'un autre État Partie, le premier État Partie peut.
à la demande de l'autre, autortser son audition par vidéoconférence s'il
n'est pas possible ou souhaitable qu'elle comparaisse en personne sur
le terrttotre de l'État Partie requérant. Les États Parties peuvent
convenir que l'audition sera conduite par une autortté Judiciaire de
l'État Partie requérant et qu'une autortté Judiciaire de l'État Partie
requis y assistera,

19. L'État Partie requérant ne communique ni n'utilise les informations
ou les éléments de preuve fournis par J'État Partie requis pour des
enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres que c~llesvisées
dans la demande, sans le consentement préalable de J'Etat Partie
requis. Rien dans le présent paragraphe n'empêche J'État Partie requé-
rant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments
de preuve à décharge. Dans ce cas, l'État Partie requérant avise J'État
Partie requis avant la révélation et. s'il lui en est fait la demande,
consulte ce dernier, Si, dans un cas exceptionnel. une notification
préalable n'est pas possible, l'État Partie requérant informe sans retard
l'État Partie requis de la révélation,

20, L'État Partie requérant peut exiger que J'État Partie requis garde le
secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire
pour l'exécuter, Si l'État Partie requis ne peut satisfaire à cette
exigence, il en informe sans délai l'État Partie requérant.

21. L'entraide judiciaire peut être refusée:
al SI la demande n'est pas faite conformément aux dispositions du
présent article;
b] SI l'État Partie requis estime que l'exécution de la. lemande est sus-
ceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurtté, à son ordre
public ou à d'autres intérêts essentiels;
el Au cas où le droit interne de l'État Partie requis interdirait à ses
autorttés de prendre les mesures demandées s'il s'agissait d'une infrac-
tion analogue ayant fait l'objet d'une enquête, de poursuites ou d'une
procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence;.
dl Au cas où il serait contraire au systême juridique de l'Etat Partie
requis concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande,

22. Les Etats Parties ne peuvent refuser une demande d'entraide judi-
ciaire au seul mottf que J'infraction est considérée comme touchant
aussi à des questions fiscales.

23. Tout refus d'entraide Judiciaire doit être motivé.

24. L'État Partie requis exécute la demande d'entraide Judiciaire aussi
promptement que possible et tient compte, dans toute la mesure pos-
sible, de tous délais suggérés par l'État Partie requérant et qui sont
motivés, de préférence dans la demande. L'Etat Partie requérant peut
présenter des demandes raisonnables d'informations sur J'état d'avan-
cement des mesures prtses par l'État Partie requis pour faire droit à sa
demande. L'Etat Partie requis répond aux demandes raisonnables de
l'État Partie requérant concernant les progrès réalisés dans J'exécution
de la demande. Quand J'entraide demandée n'est plus nécessaire,
J'État Partie requérant en informe' promptement J'État Partie requis.

25, L'entraide Judiciaire peut être différée par J'État Partie requis au
motif qu'elle entraverait une enquête, des poursuites ou une procé-
dure judiciaire en cours,

26, Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du
présent article ou d'en différer J'exécution en vertu du paragraphe 25,
J'État Partie requis étudie avec J'État Partie requérant la possibilité
d'accorder J'entraide sous réserve des conditions qu'Il juge nécessaires,
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SI l'État Partie requérant accepte l'entraide sous réserve de ces condi-
tions, il se conforme à ce dernières.

27. San préjudice de l'application du paragraphe 12 du présent
article. un témoin, un expert ou une autre personne quI. à la demande
de l'État Partie requérant. consent à déposer. au cours d'une procédure
ou à collaborer à une enquête. à de poursuites ou à une procédure
judiciaire ur le terrttolre de l'État Partie requèrant ne sera pas pour-
suivi. détenu. puni ni soumis à d'autres restrictions de sa liberté
personnelle sur ce terrttoire à ralson d'actes, d'omissions ou de
condamnations antérieurs à son départ du tenitoire de l'État Partie
requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l'expert ou ladite
per onne ayant eu, pendant une période de 15 jours consécutifs ou
toute autre période convenue par les États Parties à compter de la date
à laquelle Ils ont été officiellement Informés que leur présence n'était
plu requise par le autorités judiciaires, la possibilité de quitter le
territoire de l'État Partie requérant. y ont néanmoins demeuré volon-
tairement ou, l'ayant quitté, y ont revenus de leur plein gré.

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la
charge de l'État Partie requis, à moins qu'Il n'en olt convenu autre-
ment entre les États Parties concernés: Lorsque des dépenses
Importantes ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement
nécessaires pour exécuter la demande, les Etats Parties se consultent
pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée,
ainsi que la manière dont les frais seront assumés.

29, L'État Partie requis:
al Fournit à l'État Partie requérant copie des dossiers, documents ou
renseignements adminlstrattfs en sa possession et 'auxquels, en vertu
de son droit Interne, le public a accés;
bl Peut, à son gré, fournir à l'État Partie requérant intégralement. en
partie ou aux conditions qu'Il estime appropriées, copie de tous
dossiers, documents ou renseignement administratifs en sa po se -
sion et auxquels, en vertu de on droit Interne, le public n'a pas accè .

30. Les États ParUes envisagent. s'Il y a lieu, la po siblllté de conclure
de accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui
servent le objectifs du présent article, mettent en pratique es dispo-
sitions ou les renforcent.

Article 47 : Transfert des procédure pénales

Le . États Parties envl agent la possibl1!té de se transférer mutuel-
lement les procédures relatives à la poursuite d'une Infraction établie
conformément à la présente Convention dans le ca ou ce transfert est
jugé nécessaire dans l'Intérêt d'une bonne administration de la justice
et, en particulier lor que plu leurs juridiction sont concernées, en vue
de centraliser les poursuites.

Article 48 : Coopération entre les services de détection et de
Répression

1. Les États Partie coopèrent étroitement, conformément à leur sys-
tèmes juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l'effi-
cacité de la détection et de la répression des Infraction vtsëes par la
présente Convention en particulier, les État Parties prennent des
mesures efficaces pour :
al Renforcer les voles de communication entre leurs autorités. organis-
mes et ervtces compétents et. si nécessaire, en établir afin de faciliter
l'échange sûr et rapide d'Informations concernant tous les aspects des
Infractions vlsées par la présente Convention, y compris, si les États
Parties concernés le jugent approprié, les liens avec d'autres activltés
criminelle:

b) Coopérer avec d'autres Etats Parties, s'agissant des Infractions
vl ées par la présente Convention, dans la conduite d'enquêtes concer-
nant les points suivants:
\} Identité et activttès des personnes soupçonnées d'implication dans
lesdites infractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où se trouvent les
autres personnes concernées;
ill Mouvement du produit du crime ou des, biens provenant de la com-
mission de ces Infraction ;
Iii]. Mouvement des biens, des matériels ou d'autres Instruments utilt-
sé ou destinés à ètre utlllsés dans la commission de ces infractions:

c) Fournir, lorsqu'il y a lieu, les pièces ou quantités de substances
nécessaires à des fins d'analyse ou d'enquête;

dl Échanger. lorsqu'il y a lieu, avec d'autres Etats Parties des informa-
tions sur les moyens et procédés spécifiques employés pour commet-
tre les Infractions visées parla pré ente Convention, tels que l'usage de
fausses Identités, de documents contrefaits, modifiés ou falsifiés ou
d'autres moyens de dlsstmulation des activlté,

el Facl1!terune coordination efficace entre leurs autorité , organismes
et servtces compétents et favoriser l'échange de personnel et d'experts,

y compris, sous réserve de l'existence d'accords ou d'arrangements
bilatéraux entre les États Parties, concernés. le détachement d'agents
de liaison:

f) Échanger des Informations et coordonner les mesures administra-
tives et autres prises, comme il convient. pour détecter au plus tôt les
Infractions visées par la présente Convention.
2. AfInde donner effet à la présente Convention, les Etats Parties envi-
sagent de conclure des accords ou des arrangements bllatèraux ou
mulUlatéraux prévoyant une coopération directe entre leurs services de
détection et de répression et, lorsque de tels accords ou arrangements
existent déjà, de les modifier. En l'absence de tels accords ou arrange-
ments entre les États Parties concernés, ces derniers peuvent se baser
sur la présente Convention pour Instaurer une coopération en matière
de détection et de répression concernant les Infractions vtsëes par la
présente Convention. Chaque fois que cela est approprié, les Etats
Parties utill ent pleinement les accords ou arrangements, y compris les
organisations Internationales ou régionales, pour renforcer la coopé-
ration entre leurs servtces de détection et de répression.

3. Les Etats Parties s'efforcent de coopérer, dans la me ure de leurs
moyens, pour lutter contre les infractions vtsëes par la présente
Convention commises au moyen de techniques modernes.

Article 49 : Enquétes conjointes

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrange-
ments bilatéraux ou multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires
qui font l'objet d'enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires
dans un ou plusieurs Etats, les autorité compétente concernées
peuvent établir des Instances d'enquête conjointes. En l'absence de tels
accords ou arrangements, des enquêtes conjointes peuvent être déci-
dées au cas par cas. Les États Parties concernés veillent à ce que la
souveraineté de l'État Partie sur le territoire duquel l'enquête doit e
dérouler soit pleinement respectée.

Article 50 : Techniques d'enquête spéciales

1. AfIn de combattre efficacement la corruption, chaque État Partie,
dans la mesure où les principes fondamentaux de son systéme
juridique Interne le permettent et conformément aux conditions pres-
crites par son droit Interne, prend, dans la limite de ses moyens. les
mesures nécessaire pour que ses autorités compétentes pul ent
recourir de façon appropriée. sur son territoire, à des I1vraions
surveillées et, lorsqu'Il le Juge opportun, à d'autres techniques
d'enquêtes spéciales, telles que la .surve!llance électronique ou
d'autres, formes de surveillance et les opérations d'Infiltration et pour
que les preuves recueillies au moyen de ces techniques oient admis-
sible devant ses tribunaux.

2. Aux fins des enquêtes sur les Infractions vlsées par la présente
Convention, les États ParUes sont encouragés à conclure, si néces-
saire, des accords ou des arrangements bUatéraux ou multilatéraux
appropriés pour recourir aux techniques d'enquête spéciales dans le
cadre de la coopération Internationale. Ces accords ou arrangements
sont conclus et appliqués dans le plein respect du principe de l'égalité
souveraine des États et Ils sont mis en oeuvre dans le strict respect des
dtspo ltions qu'ils contiennent.

3. En l'ab ence d'accords ou d'arrangements visé au paragraphe 2 du
présent article, les décisions de recourir à des techniques d'enquête
spéciales au niveau International sont prises au cas par cas et peuvent.
si nécessaire, tenir compte d'ententes et d'arrangements financiers
quant à l'exercice de leur compétence par les États Partie concernés.

4. Les livraisons surveillées auxquelles Il est décidé de recourir au
niveau International peuvent Inclure, avec le consentement des Etats
Parties concernés, des méthodes telles que, l'interception de marchan-
dises ou de fonds et l'autorisation de la poursuite de leur achemine-
ment. sans altération ou après soustraction ou remplacement de la
totalitè ou d'une partie de ces marchandises ou fonds.

Chapitre y :Recouvrement d'avoirs

Article 51 : Disposition Générale

1. La restitution d'avoirs en application du présent chapitre est un
principe fondamental de la présente Convention, et les Etats Parties
s'accordent mutuellement la coopération et. l'as Istance la plus éten-
due à cet égard.
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1. Sans préjudice de l'article 14 de la présente Convention, chaque État
Partie prend, conformément à son droit interne, les mesures néces-
salres pour que les Institutions financières relevant de sa juridiction
soient tenues de vêrtfter l'tdentité des clients et de prendre des
mesures ralsonnables pour déterminer l'iclentité des ayants droit
économiques cles fonds déposés sur de gros comptes, alnsi que de
soumettre à une surve!llance accrue les comptes que des personnes qui
exercent. ou ont exercé, des fonctions publiques importantes et des
membres de leur famille et de leur proche entourage cherchent à ouvrir
ou détiennent directement ou cherchent à faire ouvrir ou font détenir
par un intermédlalre. Cette surve!llance est raisonnablement conçue
de façon à détecter les opérations suspectes afin de les signaler aux
autorités compétentes et ne sevrait pas être interprétée comme un
moyen de décourager les institutionss financières ou de leur interdire
d'entretenir des relations d'affaires avec des clients légitimes.

2. Afin de faciliter l'application des mesures prévues au paragraphe 1
du présent article, chaque État Partie, conformément à son droit
interne et en s'Inspirant des initiatives pertinentes prises par les
organisations régionales, interrégionales et multilatérales pour lutter
contre le blanchiment d'argent:
al Publie des lignes directrices concernant les types de personne phy-
sique ou morale sur les comptes desquels, les institutions financières
relevant de sa juridiction devront exercer une surveillance accrue, les
types de compte et d'opération auxquels elles devront prêter une attention
particulière, alnsi que les mesures à prendre concernant l'ouverture de
tels comptes, leur tenue et l'enregistrement des opérations: et
b] S'Il y a lieu, notifie, aux institutions ûnanctëres relevant de sa juri-
diction, à la demande d'un autre État Partie ou de sa propre initiative,
l'Identité des personnes physiques ou morales dont elles devront
surveiller plus. strictement les comptes, en sus des personnes que les
institutions financières pourront par ailleurs Identifier.

3. Dans le contexte dé l'alinéa al du paragraphe 2 du présent article,
chaque État Partie applique des mesures afin que ses institutions
financières tiennent des états adéquats, pendant une durée appro-
priée, des comptés et opérations impliquant les personnes mentionnées
au paragraphe 1 du présent article, lesquels états devraient contenir,
au mlnlmurn, des renseignements sur l'identité du client alnsl que,
dans la mesure du possible, de l'ayant droit économique.

4. Dans le but de prévenir et de détecter les transferts du produit
d'infractions établies conformément à la présente Convention: chaque
État Partie applique des mesures appropriées et efficaces pour ernpè-
cher, avec l'aide de ses organismes de réglementation et de contrôle,
l'établissement de banques qui n'ont pas de présence physique et qui
ne sont pas affiliées à un groupé financier réglementé. En outre, les
États Parties peuvent envisager d'exiger de leurs institutions
financières qu'elles refusent d'établir ou de poursuivre des relations de
banque correspondante avec de telles institutions et se gardent
d'ëtabltr des relations avec des institutions ânanctëres étrangères
permettant que leurs comptes soient utilisés par des banques qui n'ont
pas cie présence physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe
financier réglementé.

5. Chaque État Partie envisage d'établir, conformément à son droit
Interne, pour les agents publics appropriés, des systèmes efficaces de
divulgation de l'information financière et prévoit des sanctions
adéquates en cas de non-respect. Chaque État Partie envisage égale-
ment de prendre les mesures nécessaires pour permettre à ses
autorités compétentes de partager cette information avec les autorités
compétentes d'autres États Parties lorsque celles-ci en ont besoin pour
enquêter sur le produit d'infractions établies conformément à la
présente Convention, le réclamer et le recouvrer.

6. Chaque État Partie envisage cieprendre, conformément. à son drott
Interne, les mesures nécessaires pour que ses agents publics appro-

priés ayant un droit ou une délégation de signature ou tout autre
pouvoir sur un compte financier domicilié clans un pays étranger
soient: tenus de le signaler aux autorités compétentes et de conserver
des états appropriés concernant ces comptes. Il prévoit également des
sanctions appropriées en cas de non respect de cette obligation.

Article 53 : Mesures pour le recouvrement direct de biens

Chaque État Partie, conformément à son droit interne:

al Prend les mesures nécessaires pour permettre a un autre État Partie
d'engager devant ses tribunaux une action civile en vue de voir recon-
naître l'existence d'un droit de propriété sur des biens acquis au moyen
d'une infraction établie, conformément à la présente Convention:
bl Prend les mesures nécessatres pour permettre, à ses tribunaux
d'ordonner aux auteurs d'Infractions établies conformément à la
présente Convention de verser une réparation ou des dommages-
Intérêts à un autre État Partie ayant subi un préjudice du fait de telles
infractions: et
c) Prend les mesures nécessatres pour permettre à ses tribunaux ou
autorités compétentes, lorsqu'Us doivent décider d'une confiscation, de
reconnaître le droit de propriété légitime revendiqué par un autre État
Partie sur des biens acquis au moyen d'une infraction établie confor-
mément à la présente Convention.

Article 54 : Mécanisme de recouvrement de biens par la coopération
internationale aux fins de confiscation

1. Afin d'assurer l'entraide judiciaire prévue à l'article 55 de la
présente Convention concernant les biens acquis au moyen d'une
infraction établie conformément à la présente Convention ou utilisés
pour une telle infraction, chaque État Partie, conformément à son
droit interne:
al Prend les mesures nécessaires pour permettre à ces autorités
compétentes cie donner effet à une décision de confiscation d'un
tribunal d'un autre État Partie:
b) Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes, lorsqu'elles ont compétence en l'espèce, d'ordonner la
confiscation de tels biens d'origine étrangère, en se prononçant sur une
infraction de blanchiment d'argent ou une autre Infraction relevant de
sa compétence, ou par d'autres procédures autorisées par son droit
interne: et
c) Envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre la
confiscation de tels biens en l'absence de condamnation pénale lorsque
J'auteur de J'infraction ne peut être poursuivi pour cause de décès. de
fuite ou d'absence ou dans d'autres cas appropriés.

2. Afin d'accorder l'entraide judicialre qui lui est demandée en applica-
tion du paragraphe 2 de l'article 55, chaque État Partie, conformément
à son droit interne:

al Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes de geler ou de saisir des biens, sur décision d'un tribunal
ou d'une autorité compétente d'un État Partie requérant ordonnant le
gel ou la saisie, qui donne à l'État Partie requis un motif raisonnable
de croire qu'Il existe des raisons suffisantes de prendre de telles
mesures et que les biens feront ultérieurement l'objet d'une ordonnance
de confiscationaux fins de l'altnéaal du paragraphe 1 du prêsent article:

b] Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités
compétentes de geler ou de saisir des biens sur la base d'une
demande donnant à l'État Partie un motif raisonnable de croire qu'il
existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures et que les
biens feront ultérieurement l'objet d'une ordonnance de confiscation
aux fins de l'alinéa al du paragraphe 1 du présent article: et

el Envisage de prendre des mesures supplémentaires pour permettre à

ses autorités compétentes de préserver les biens en vue de.leur confis-
cation, par exemple sur la base, d'une arrestation ou d'une inculpation
intervenue à' l'étranger en relation avec leur acquisition.

Article 55 : Coopération internationale aux fins de confiscation

1. Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système jurt-
clique interne, un État Partie qui a reçu d'un autre État Partie ayant
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compétence pour connaître d'une Infraction établie conformément à la
présente Convention une demande de confiscation. du prodult du
crime, des biens. des matériels ou autres Instruments visés au para-
graphe 1 de l'article 31 de la présente Convention, qui sont situés sur
son territoire :
al Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire
prononcer une décision de confiscation et, si celle-ci Intervient. de la
faire exécuter: ou
b) Transmet à ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée dans
les limites de la demande, la décision de confiscation prise par un
tribunal situé sur le terrttoire de l'État Partie, requérant conformément
au paragraphe 1 de l'article 31 et à l'alinéa al du paragraphe 1 de
l'article 54 de la présente Convention, pour autant qu'elle porte sur le
produit du crime, les biens, les matériels ou autres Instruments visés
au paragraphe 1 de l'article 31, qui sont situés sur son territoire,

2, Lorsqu'une demande est faite par un autre État Partie qul a compé-
tence pour connaître d'une Infraction établie conformément à la
présente Convention, l'État Partie requis prend des mesures pour
Identifier, localiser et geler ou saisir le produit du crtme, les biens, les
matériels ou les autres Instruments visés au paragraphe 1 de l'article
31 de la présente Convention, en vue d'une confiscation ultérieure à
ordonner soit par l'État Partie requérant soit, comme suite à une
demande formulée en vertu du paragraphe 1 du présent article, par
l'État Partie requis.

3. Les dispositions de l'article 46 de la présente Convention s'ap-
pIJquent mutatis mutandis au présent article. Outre les informations
visées au paragraphe 15 de l'article 46, les demandes faites en appIJca-
tlon du présent article contiennent:

al Lorsque la demande relève de l'alinéa al du paragraphe 1 du présent
article, une description des biens à confisquer, y compris, dans la
mesure du possible, le lieu où ceux-ci se trouvent et, selon qu'il
convient. leur valeur estimative et un exposé des faits sur lesquels se
fonde l'État Partie requérant qui soit suffisant pour permettre à L'État
Partie requis de demander, une décision de confi cation sur le fonde-
ment de son droit Interne:
b) Lorsque la demande relève de l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent
article, une copie légalement admissible de la décision de confiscation
émanant de l'État Partie requérant sur laquelle la demande est fondée,
un exposé des faits et des informations indiquant dans quelles limites
il est demandé d'exécuter la décision, une déclaration spécifiant les
mesures prises par l'État Partie requérant pour aviser comme il
convient les tiers de bonne fol et garantir une procédure règultëre. et
une déclaration selon laquelle la décision de confiscation est définitive:
c) Lorsque la demande reléve du paragraphe 2 du présent article, un
exposé des faits sur lesquels se fonde l'État Partie requérant et une,
description des mesures demandées ainsi que, lorsqu'elle est dispo-
nible, une copie légalement admissible de la décision sur laquelle la
demande est fondée.

4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article sont prises par l'État Partie requis conformément à son
droit Interne et sous réserve des dispositions dudlt droit. et conformé-
ment à ses règles de procédure ou à tout accord ou arrangement
bilatéral ou multilatéral le liant à l'État Partie requérant.

5. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de d'Organisation
des Nations Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent effet
au présent article ainsi qu'une copie de toute modification ultérieure-
ment apportée à ces lois et règlements ou une description de ces lois,
règlements et modifications ultérieures.

6. SI un État Partie décide de subordonner l'adoption des mesures
visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article à l'existence d'un
traité en la matière, Il considère la présente Convention comme une
base conventionnelle nëce salre et suffisante.

7. La coopération en vertu du présent article peut aussi étre refusée ou
les mesures conservatoires peuvent étre levées si l'État Partie requis ne
reçoit pas en temps voulu des preuves suffisantes ou si le bien est de
valeur minime,

8. Avant de lever toute mesure conservatotre prise en application du
présent article, l'État Partie requis donne, si possible, à l'État Partie
requérant la faculté de présenter ses arguments en faveur du maintien
de la mesure.

9. Les dispositions du présent article ne doivent pas étre Interprétées
comme portant atteinte aux droits des tiers de bonne fol.

Article 56 : Coopération spéciale

San préjudice de son droit Interne, chaque État Partie s'efforce de
prendre des mesures lui permettant, sans préjudice de ses propres
enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires, de communiquer, sans
demande préalable, à un autre Etat Partie des informations sur le
produit d'infractions établies conformément à la présente Convention
lorsqu'tl consldére que la divulgation de ces Informations pourrait aider
ledit État Partie à engager ou mener une enquête, des poursultes ou
une procédure judiciaire ou pourrait déboucher sur la présentation par
cet État Partie d'une demande en vertu du présent chapitre de la
Convention.

Article 57 : Restitution et disposition des avoirs

1. Un État Partie ayant confisqué des biens en application de l'article
31 ou 55 de la présente Convention, en dispose, y compris en les
restituant à leurs propriétaires légitimes antérieurs, en application du
paragraphe 3 du présent article et conformément aux dispositions de
la présente Convention et à son droit Interne,

2. Chaque Etat Partie adopte, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit Interne, les mesures législatives et autres nécessaire
pour permettre à ses autorités compétentes de restituer les, biens
confisqués, lorsqu'Il agit à la demande d'un autre État Partie, confor-
mément à la présente Convention, et compte tenu des droits des tiers
de bonne fol.

3 Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux
paragraphes 1 et 2 du présent article, l'Etat Partie requis:
al Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment de
fonds publics soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la présente
Convention, lorsque la confiscation a été exécutée conformêment à

l'article 55 et sur la base d'un jugement définitif rendu dans l'État
Partie requérant. exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens
confisqués à l'État Partie requérant:
b) Dans le cas du produit de toute autre Infraction visée par la pré-
sente Convention: lorsque la confiscation été exécutée conformément à

l'article 55 de la présente Convention et sur la base d'un jugement défi-
nitif dans l'État Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer,
restitue les biens confisqués à l'Etat Partie requérant, lorsque ce der-
nier fournit des preuves raisonnables de son droit de propriété anté-
rieur sur lesdits biens à l'État Partie requls ou lorsque ce dernier recon-
naît un préjudice à l'État Partie requérant comme base de restitution
des biens confisqués:
c) Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer les
biens confisqués à l'État Partie requérant. de les re tltuer à ses proprié-
taires légitimes antérieurs ou de dédommager les victimes de
l'Infraction,

4, S'Uy a IJeu, et sauf si les États Parties en décident autrement, l'État
Partie requis peut dédutre des dépenses raisonnables encourues pour
les enquêtes, poursuites ou procédures judtctaires ayant abouti à la
restitution ou à la disposition des biens confisqués en application du
présent article,

5. S'Uy a lieu, les États Parties peuvent aussi envisager en particulier
de conclure, au cas par cas, des accords ou des arrangements mutuel-
lement acceptables pour la disposition définitive des bien confi quès,
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Article 58 : Service de renseignement financier

Les États Parties coopèrent dans le but de prévenir et de combattre le
transfert du produit des Infractions établies conformément à la
présente Convention. ainsi que de promouvoir les moyens de
recouvrer ledit produit et. à cette fin, envisagent d'établir un service de
renseignement financier qui sera chargé de recevotr, d'analyser et de
communiquer aux autorités compétentes des déclarations d'opérations
financléres suspectes.

Article 59 : Accords et arrangements bUatéraux et multilatéraux

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrange-
ments bUatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de la
coopération Internationale Instaurée en application du présent cha-
pitre de la Convention.

Chapitre VI : Assistance technique et ëchange d'informations

Article 60 : Formation et assistance technique

1. Chaque État Partie étabUt, développe ou améliore, dans la mesure
des besoins, des programmes de formation spécifiques à l'Intention de
ses personnels chargés de préventr et de combattre la corruption. Ces
programmes pourraient porter notamment sur ce qui suit:

al Mesures efficaces de prévention, de détection, d'Investigation, de

répression et de lutte dtngëes contre la corruption, y compris l'utll1sa-

tion des méthodes de rassemblement de preuves et d'investigation;
b) Renforcement des capacités d'élaboration de plantfication de straté-
gies contre la corruption;
el Formation des autorités compétentes à l'établissement de demandes
d'entraide judic1atre qui répondent aux exigences de la présente
Convention;
dl Évaluation et renforcement des Institutions, de la gestion du service
public et des finances publiques (ycompris des marchés publics). et du
ecteur privé;

el Prévention des transferts du produit d'tnfractions établies conformé-
ment à la présente Convention, lutte contre ces transferts, et recouvre-
ment de ce produit;
o Détection et gel des transferts du produit d'Infractions établies
conformément à la présente Convention;
gl Surveillance des mouvements du produit d'Infractions établies
conformément à la présente Convention, ainsi que des méthodes de
transfert, de dissimulation ou de déguisement de ce produit;
hl Mécanismes et méthodes judlciatres et administratifs appropriés et
efficaces pour faciliter la restitution du produit d'Infractions établies
conformément à la présente Convention;
1)Méthodes employées pour la protection des victimes et des témoins
qui coopèrent avec les autorités judtctaires: et
jl Formation aux réglementations nationales et Internationales et
formation linguistique,

2. Les États Parties envisagent dans leurs plans et programmes
nationaux de lutte contre la corruption, de s'accorder, selon leurs
capacités, l'assistance technique la plus étendue, en particulier au
profit des pays en développement, y compris un appui matériel et une
formation dans les domaines mentionnés au paragraphe 1 du présent
article, ainsi qu'une formation et une assistance, et l'échange mutuel
de données d'expérience pertinentes et de connaissances spécialisées,
ce qui facilitera la coopération Internationale entre États Parties dans
les domaines de l'extradition et de l'entraide judiciaire.

3. Les États Parties renforcent. autant qu'il est nécessaire. les mesures,
prises pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au
eln des, organisations 'Internationales, et régionales et dans le cadre

des accords ou des arrangements bilatéraux et multilatéraux
pertinents,

4. Les États Parties envisagent de s'entraider, sur demande, pour
mener des évaluations, des études et des recherches portant sur les
types, les causes, les effets et les coûts de la corruption sur leur
territoire. en vue d'élaborer, avec la participation des autorités compé-
tentes et de la société, des stratégies et plans d'action pour combattre
la corruption,

5. Afin de faciliter le recouvrement du produit d'tnfracttons établies
conformément à la présente Convention, les États Parties peuvent
coopérer en e communiquant les noms d'experts susceptibles d'aider

6. Les Etats Parties envisagent de mettre à profit des conférences et
séminaires sous-régionaux, régionaux et Internationaux pour favoriser
la coopération et l'assistance technique et stimuler les échanges de
vues sur les problèmes communs, y compris les problèmes et les
besoins particuliers des pays en développement et des pays à économie
en transition.

7. Les États Parties envisagent d'établir des mécanismes à caractère
volontaire en vue de contribuer financièrement, par des programmes et
projets d'assistance technique, aux efforts des pays en développement
et des pays à économie en transition pour appliquer la présente
Convention,

8, Chaque État Partie envisage de verser des contributions volontaires
à l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin d'encou-
rager, par l'intermédiaire de ce dernier, des programmes et projets dans
les pays en développement visant à appliquer la présente Convention.

Article 61 : Collecte,échange et analyse d'tnformations sur la corruption

1. Chaque État Partie envisage d'analyser, en consultation avec des
experts, les tendances de la corruption sur son territoire ainsi que les
circonstances dans lesquelles les Infractions de corruption sont com-
mises.

2. Les États Parties envisagent de développer et de mettre en commun,
directement entre eux et par le biais d'organisations Internationales et
régionales, leurs statistiques et leur connaissance analytique de la cor-
ruption ainsi que des Informations en vue d'élaborer, dans la mesure
du possible, des définitions, normes et méthodes communes, el des
informations sur les pratiques les mieux à mème de prévenir et de
combattre la corruption.

3. Chaque Etat Partie envisage d'assurer le suivl de ses politiques et
mesures concrètes de lutte contre la corruption et d'évaluer leur mise
en oeuvre et leur efficacité.

Article 62 : Autres mesures application dé la Convention parle
développement économique et l'assistance technique

1. Les États Parties prennent des mesures propres à assurer l'appli-
cation optimale de la présente Convention dans la mesure du possible,
par la coopération internationale, compte tenu des effets négatifs de la
corruption sur la société en général et sur le développement durable en
particulier.

2, Les États Parties font des efforts, concrets, dans la mesure du pos-
sible et en coordination les uns avec les autres ainsi qu'avec les organi-
sations régionales et Internationales:
al Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays
en développement. en vue de renforcer la capacité de ces derniers à

prévenir et combattre la corruption;
b) Pour accroître l'assistance financière et matérielle apportée aux pays
en développement afin d'appuyer les efforts qu'Us déploient pour
prévenir et combattre efficacement la corruption et de les aider à appli-
quer la présente Convention avec succès;
c) Pour fournir une assistance technique aux pays en développement
et aux pays à économie en transition afin de les aider à répondre à

leurs besoins aux fins de l'application de la présente Convention. Pour
ce fatre, les États Parties s'efforcent de verser volontairement des
contributions adéquates et régulières à un compte établi à cet effet
dans le cadre d'un mécanisme de financement des Nations Unies. Les
États Parties peuvent aussi envisager en particulier, conformément à

leur droit Interne et aux dispositions de la présente Convention, de
verser à ce compte un pourcentage des fonds ou de la valeur correspon-
dante du produit du crime ou des biens confisqués conformément aux
dispositions de la présente Convention;
dl Pour encourager et amener d'autres États et des Institutions flnan-
ctères, selon qu'il convient, à s'associer aux efforts qu'Us déploient
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conformément au présent article, notamment en faisant bénéficier les
pays en développement de davantage de programmes de formation et
de matériel moderne afin de les aider à atteindre les objectifs de la
présente Convention.

3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des
engagements existants en matière d'aide extérieure ou d'autres arran-
gements de coopération financière aux niveaux bilatéral, régional ou
international.

4. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements
bilatéraux ou multilatéraux sur l'aide matérielle et logistique, en tenant
compte des arrangements financiers nécessaires pour assurer l'effica-
cité des moyens de coopération internationale prévus par la présente
Convention et pour prévenir, détecter et combattre la corruption.

Chapitre VII ; Mécanismes d'application

Article 63 : Conférence des États Parties à la Convention

1. Une Conférence des États Parties à la Convention est instituée pour
améliorer la capacité des États Parties à'atteindre les objectifs énoncés
dans la présente Convention et renforcer la coopération à cet effet ainsi
que pour promouvoir et examiner l'application de la présente
Convention.

2.. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
convoquera la Conférence des États Parties au plus tard un an après
l'entrée en vigueur de la présente Convention. Par la suite, la
Conférence des États Parties tiendra des réunions ordinaires conformé-
ment au règlement Intérieur qu'elle aura adopté.

3. La. Conférence des États Parties adopte un règlement intérieur et
des règles régissant le fonctionnement des activitès énoncées dans le
présent article, y compris des règles concernant l'admission et la
participation d'observateurs et le financement des dépenses encourues
au titre de ces activités.

4. La.Conférence des États Parties arréte des activités, des procédures
et des méthodes de travail en vue d'atteindre les objectifs énoncés au
paragraphe 1du présent article, notamment:
al Elle facilite les activités menées par les États Parties en vertu des
articles 60 et 62 et des chapitres II à V de la présente Convention, y
compris en encourageant la mobilisation de contributions volontaires;
b) Elle facilite l'échange d'informations entre États Parties sur les
caractéristiques et tendances de la corruption et les pratiques efficaces
pour la prévenir et la combattre et pour restituer le produit du crime,
notamment par la publication des Informations pertinentes visées dans
le présent article;
c) Elle coopère avec les organisations et mécanismes régionaux et inter-
nationaux, et les organisations non gouvernementales compétents;
dl Elle utilise de manière appropriée les informations pertinentes
produites par d'autres mécanismes internationaux et régionaux visant
à combattre et prévenir la corruption afin d'éviter une répétition inutile
d'activités;
el Elle examine périodiquement l'application de la présente Convention
par les États Parties ;
I) Elle formule des recommandations en vue d'améliorer la présente
Convention et son application;
g) Elle prend note des besoins d'assistance technique des États Parties
en ce qui concerne l'application de la présente Convention et recom-
mande les mesures qu'elle peut juger nécessaires à cet égard.

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des États
Parties s'enquiert des mesures prises et des difficultés rencontrées par
les États Parties pour appliquer la présente Convention en utilisant les
Informations que ceux-ci lui communiquent et par le biais des
mécanismes complémentaires d'examen qu'elle pourra établir.

6. Chaque État Partie communique à la Conférence des États Parties,
comme celle-elle requiert, des informations sur ses programmes, plans
et pratiques ainsi que sur ses mesures législatives et administratives

visant à appliquer la présente Convention. La. Conférence des États
Parties examine le moyen le plus efficace de recevoir des informations
et d'y réagir, y compris, notamment, d'États Parties et d'organisations
internationales compétentes. Les contributions reçues d'organisations
non gouvernementales compétentes. dûment accréditées conformé-
ment aux procédures devant être arrêtêes par la Conférence des États
Parties, peuvent aussi être pris en compte.

7. Conformément aux paragraphes 4 à 6 du présent article, la
Conférence des États Parties crée, si elle le juge nécessaire, tout méca-
nisme ou organe approprié pour faciliter l'application effective de la
Convention.

Article 64 : Secrétariat

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fournit les
services de secrétariat nécessaires à la Conférence des États Parties à

la Convention.

2. Le secrétariat;
al Aide la Conférence des États Parties à réaliser les activités énoncées
à l'article 63 de la présente Convention, prend des dispositions et four-
nit les services nécessaires pour les sessions de la Conférence des États
Parties;
b) Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des informations
à la Conférence des États Parties comme le prévoient les paragraphes
5 et 6 de l'article 63 de la présente Convention; et
c) Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des organisa-
tions régionales et internationales compétentes.

Chapitre VlII ; Dispositions finales

Article 65 : Application de la Convention

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris légis-
latives et administratives, conformément aux principes, fondamentaux
de son droit interne, pour assurer l'exécution de ses obligations en
vertu de la présente Convention.

2. Chaque État Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus
sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention afin de
prévenir et de combattre la corruption.

Article 66 : Règlement des différends

1. Les États Parties s'efforcent de régler les différends concernant
l'Interprétation ou l'application de la présente Convention par vole de
négociation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l'inter-
prétation ou l'application de la présente Convention qui ne peut être
réglé, par vole de négociation dans un délai. Raisonnable est, à la
demande de l'un de ces États Parties, soumis à l'arbitrage. SI, dans un
délai de six mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les
États Parties ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage,
l'un quelconque d'entre eux peut soumettre le différend à la Cour inter-
nationale de Justice en adressant une requète conformément au Statut
de la Cour.

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratifica-
tion, de l'acceptation ou de l'approbation de la présente Convention ou
de l'adhésion à celle-el, déclarer qu'tl ne se considère pas lié par le
paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas
liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie
ayant, émis une telle réserve.

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du
présent article peut la retirer à tout moment en adressant une notifica-
tion au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 67 : Signature, ratification, acceptation, approbation
et adhésion

1. La.présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États
du 9 au Il décembre 2003 à Mérida (Mexique)et par la suite, au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, à NewYork, jusqu'au 9 décembre
2005.
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2. La présente Convention est également ouverte à la signature des
organisal:!0ns régionales d'Intégration économique à la condition qu'au
moins un État membre d'une telle organisation l'ait signée conformé-
ment au paragraphe l du présent article.

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou
approbation. Les Instruments de ratlflcation, d'acceptation ou d'appro-
bation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Une organisation régionale d'intégration
économique peut déposer son Instrument de ratification, d'acceptation
ou d'approbation si au moins un de ses États membres l'a fait. Dans
cet Instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette
organisation déclare l'étendue de sa compétence concernant les
que tlons régies par la présente Convention. Elle Informe également
le dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de sa
compétence.
4. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État ou de
toute organisation régionale d'intégration économique dont au moins
un État membre est Partie à la présente Convention. Les Instruments
d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Au moment de son adhésion, une organisation
régionale d'Intégration économique déclare l'ètendue de sa compétence
concernant les questions régies par la présente Convention. Elle
Informe également le dépositaire de toute modification pertinente de
l'étendue de sa compétence.

Article 68 : Entrée en vigueur

J. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vtngt-dtxième
jour suivant la date de dépôt du trentième Instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.
Aux fins du présent paragraphe, aucun des Instruments déposés par
une organisation régionale d'Intégration économique n'est considéré
comme un Instrument venant s'ajouter aux Instruments déjà dépo ës
par les États membres de cette organisation.

2. Pour chaque État ou organisation régionale d'intégration écono-
mique qui ratifiera, acceptera ou approuvera la prèsente Convention ou
y adhérera après le dépôt du trentième Instrument pertinent, la
pré ente Convention entrera en vigueur le trentième jour uivant la
date de dépôt de J'Instrument pertinent par ledit État ou ladite organi-
sation ou à la date à laquelle elle entre en vigueur conformément au
paragraphe l du présent article, si celle-ci est postérieure.

Article 69 : Amendement

J. Al'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur
de la présente Convention, un État Partie, peut proposer un amende-
ment et le transmettre au Secrétaire gënëral de l'Organisation des
Nations Unies. Ce dernier communique alors la proposition d'amende-
ment aux États Parties et à la Conférence des États Parties à la
Convention en vue de J'examen de la proposition et de l'adoption d'une
décision. La Conférence des États Parties n'épargne aucun effort pour
parvenir à un consensus sur tout amendement. SI tous les efforts en
ce ens ont été épuisés sans qu'un accord soit Intervenu, Ufaudra, en
dernier recours, pour que l'amendement soit adopté, un vote à la
majorité des deux tiers des États Parties présents à la Conférence des
États Parties et exprimant leur vote.

2. Les organt ations régionales d'Intégration économique disposent.
pour exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les
domaines qui relèvent de leur compétence, d'un nombre de volx égal au
nombrede leurs États membres Parties à la présente Convention. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le
leur, et Inversement.

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe l du présent
article est soumis à ratlflcation, acceptation ou approbation des États
Parties.

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent
article entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours
après la date de dépôt par ledit État Partie auprès du Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies d'un Instrument de ratifi-
cation, d'acceptation ou d'approbation dudit amendement.

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard des
États Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les
autres États Parties restent liés par les dispositions de la présente
Convention et tous amendements antérieurs qu'Ils ont ratifiés,
acceptés ou approuvés.

Article 70 : Dénonciation

1. Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Une telle dénonciation prend effet un an après la date de
réception de la notlflcation par le Secrétaire général.

2. Une organisation régionale d'Intégration économique cesse d'être
Partie à la présente Convention lorsque tous ses États membres l'ont
dénoncée.

Article 71 : Dépositaire et langues

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nation Unies est le
dépositaire de la présente Convention.

2.. L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également fol. sera déposé
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente
Convention.


